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LES ÉVÉNEMENTS 
La prochaine rentrée parlemen-

taire va remettre en discus-
sion ia question de savoir s'il 
faut ou non stabiliser le franc. 
L'exemple de la Belgique n'est 
pas encourageant. — La situa-
tion est grave en Chine. Les 
étrangers y sont en péril. Bien 
que l'Angleterre soit particu-
lièrement menacée, il faut fai-
re attention à nous. — A pro-
pos de la crise de chômage ! 
La rentrée parlementaire est pro-

chaine. On époussette les banquettes 
du Palais-Bourbon et les confortables 
fauteuils du Luxembourg où l'on 
voit, des tribunes, les crânes . lui-
sants et roses faire des tâches pâles 
sur le fond rouge des velours !— C'est 
aussi le moment de secouer un peu 
la poussière sous laquelle reposent 
des affaires qui vont renaître à la vie 
et à la contradiction. Nous allons, en-
fin, revenir à la bonne et saine morale 
pratique de la vie qui est de. se dis-
puter les uns les autres !... 

Dans la chambre de malade où re-
pose le franc convalescent, va faire ir-
ruption la redoutable troupe des 
docteurs dont chacun brandit son re-
mède et nous entendrons de nou-
veau les discussions entre les parti-
sans du clystère et ceux de la sai-
gnée... 

Faut-il stabiliser ? Là dessus on 
va nous resservir des arguments 
décisifs qui nous laisseront comme 
devant dans le plus pénible em-
barras et nons continuerons à nous 
demander qui a raison et si tous 
n'ont pas tort. 

Pourtant, nous n'en sommes plus 
réduits à nous faire sur ce sujet une 
opinion d'après la seule théorie. On 
a réalisé près de nous une expérience 
qui doit nous servir d'exemple et 
de leçon. En septembre ou octobre 
dernier, la Belgique, après de longs et 
minutieux préparatifs conduits par 
les plus Eminentes Compétences 
financières, a décrété la stabilisation 
de son franc. 

Il doit être facile de savoir le bien 
ou le mal que nos voisins ont éprou-
vé de cette opération chirurgicale. La 
cote de la Bourse fournit déjà un 
renseignement. C'est à savoir que 
« le belga », monnaie de remplace-
ment établie sur la base de 4 fr. 50 
évolue maintenant entre 3 francs 50 
et 3 francs 55; soit une perte de 
vingt pour cent. Si c'est là une « sta-
bilisation », nous demandons ce 
qu'on appelle une « baisse »... 

Quant à la situation intérieure de 
ce pays, nous en avions des rensei-
gnements dans un article tout récent 
de M. Fernand Neuray, directeur de 
la Nation belge, dont l'opinion est 
particulièrement intéressante parce 
que son journal ne fut ni hostile ni 
favorable à la stabilisation. Or, voici 
quelques lignes qui résument parfai-
tement le sens général de son exposé : 

« La vie, écrit-il, augmente tous 
« les jours, le peuple est inquiet, la 
« bourgeoisie souffre, l'élite intellec-
« tuelle du pays, la classe qui four-
« nit ses cadres et son état-major 
« s étiole et s'anémie. » 

Le tableau n'est pas encourageant. 
Four obtenir de pareils résultats, 
point n était besoin de réunir tous les 
Spécialistes de ia Finance et de 
'Economie Pohtique. Assembler toute 

la Faculté autour d'Un malade 
l'entourer de pedantisme et de cuis-
trerie, c'est se donner une peine inu-
tile : on meurt aussi bien sans or-
donnance ! 

Et ce que nous voulons, c'est gué-
rir. 

Evidemment, c'est l'Angleterre qui ] 
est particulièrement menacée dans 
ses possessions de Hong-Kong et ses 
comptoirs de Shanghaï. Elle l'est sur-
tout dans son influence politique 
qu'elle mettait au service de sa pré-
pondérance commerciale. Le pavillon 
britannique n'est plus là-bas une pro-
tection, il attire sur lui la foudre. 

Seulement, cela n'est pas une cer-
titude pour nous car dans ces mou-
vements de nationalisme exaspéré la 
masse fanatique — et pillarde — dis-
tingue peu entre Européens et res-
sent pour tous une haine qui ne 
choisit pas. Aussi sommes-nous soli-
daires dans le danger. Il faudrait ne 
pas l'être dans la sottise et l'erreur. 

Les Anglais manifestent par leur 
conduite une nervosité peu propice 
aux sages décisions. Après avoir long-
temps, et peut-être imprudemment, 
aidé, subventionné, dirigé les armées 
du Nord (tandis que les Russes agis-
saient de même pour celles du Sud), 
L'Angleterre propose subitement de 
reconnaître ces derniers et de traiter 
avec eux !... 

Quand l'Angleterre avait-elle rai-
son ? Est-ce maintenant ; est-ce au-
trefois ? Nous n'en savons rien. Mais 
ce qu'il y a de sûr c'est que, soit au-
jourd'hui soit hier, elle a eu tort !... 

Et ça n'est pas une garantie pour 
demain. 

* ** 
Les étrangers (c'est nous, euro-

péens, qui sommes les étrangers) sont 
en péril* au charmant pays des pago-
des que célébraient les couplets 
chantés par nos parents. La Chine a 
cessé d'être un pays d'opérette... 

Les puissances sont obligées de 
mettre à l'abri leurs nationaux. Des 
marins anglais, des commerçants 
britanniques sont molestés, blessés 
ou tués chaque jour. Des dépêchés 
venant de Hankéou annoncent que 
les Chinois ont pénétré dans la con-
cession anglaise, occupé la douane el. 
le bâtiment principal, puis expulse 
les Anglais de leurs magasins. Bref, 
la situation est incontestablement 
rieuse. 

* ** 
Les ministres de l'Intérieur et des 

Travaux Publics ont fourni des ren-
seignements rassurants sur la crise 
de chômage. 

Ah ! cette crise ! Comme elle est 
désirée, attendue, appelée secrètement 
par certains hommes et par certains 
partis qui fulminent publiquement 
contre elle et mettent le gouverne-
ment en demeure de prendre des me-
sures pour l'empêcher !... On devine 
le parti que les professionnels du 
chambardement espèrent tirer de ce 
mal social. Que le prolétariat soit 
malheureux pour qu'il soit révolu-
tionnaire, voilà, au fond, leur vérita-
ble pensée ! 

Que le calcul soit faux cela ne 
l'empêche pas d'être abominable. 

Emile LAPORTE. 

Informations 
Il y a moins de 18.000 chômeurs 
Le ministre du Travail communique 

une note d'après" laquelle les informa-
tions publiées au sujet du chômage sont 
loin d'être toujours exactes. Il ne faut 
pas oublier d'ailleurs que nous sommes 
dans une saison où de nombreuses in-
dustries, telles que celle du bâtiment, 
voient tous les ans leur activité se ra-
lentir. D'autre part, il s'en faut de beau-
coup que tous les ouvriers signalés com-
me licenciés soient en chômage. La plu-
part d'entre eux ont pu heureusement 
trouver du travail ailleurs. 

Alors que les fonds de chômage 
avaient à secourir plus de 38.00'0 tra-
vailleurs privés d'emploi en décembre 
1920 et 64.000 en janvier 1921, ce nom-
bre est aujourd'hui inférieur à 18.000. 
Le Gouvernement n'en prête pas moins 
une vigilante attention à la situation et 
il a pris d'ores et déjà un ensemble de 
dispositions pour y obvier. 

Toutes les administrations de l'Etat, 
ainsi que les administrations départe-
mentales et communales ont été invitées 
à rechercher d'urgence les travaux qu'il 
serait possible d'entreprendre et les com-
mandes qu'il serait possible de passer 
dans les mois qui viennent et qui seront 
les plus pénibles à traverser pour les 
chômeurs. 

Les Ponts et Chaussées sont prêts à 
employer les chômeurs à l'entretien des 
routes. 

D'autre part, les inspecteurs du tra-
vail ont été invités, dès le mois de no-
vembre, à conseiller aux industriels, en 
cas de baisse de travail, d'éviter autant 
que possible les licenciements en rédui-
sant au besoin les. journées ou les heu-
res de travail. Les grandes organisations 
patronales sont d'une manière générale 
entrées à cet égard dans les vues du 
Gouvernement ont rrcommomU »«««>:: en péril 
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OU EST LE BANDITISME? 
On s'intéresse beaucoup au Mexique 

dans toits tes pays du monde, sans 
doute parce que le Mexique est un pays 
charmant mais sans doute aussi parce 
qu'il possède du pétrole et des mines 
d'argent et d'or. 

C'est pour les mêmes raisons, sans 
doute encore, qu'on se préoccupe tant 
des faits et gestes de son gouvernement 
et de l'attitude de son chef, le président 
Calles, que les grands journaux améri-
cains représentent comme un dangereux 
révolutionnaire qui veut anéantir la 
propriété privée et pratiquer sur toute 
l'étendue du territoire la persécution. 
Ainsi, les feuilles américaines et quel-
ques feuilles de chez nous dépeignent le 
président niexicain sous les traits d'un 
formidable bandit. 

Or, si Von va au fond des choses, on 
s'aperçoit que ce formidable bandit veut 
seulement, appuyé d'ailleurs par la 
majorité de son Parlement : 

1° Que l'Etat mexicain prélève une 
redevance sur les concessions pétroli-
fèrès ; 

2" Que lesdites concessions soient net-
tement limitées dans le temps et clans 
l'espace ; 

3" Que les concessionnaires recon-
. naissent les lois mexicaines et n'aient 
point recours, dans leurs démêlés avec 
l'autorité mexicaine, à l'intervention de 
puissances étrangères. 

Or, je trouve tout cela très naturel, et 
je me demande ce que nous penserions 
si une société anglaise, propriétaire 
d'une mine en France, faisait intervenir 
le Foreign Office dans tous ses rapports 
avec notre Direction des Mines. 

Au point de vue religieux, le président 
Calles refuse aux Eglises la personnalité 
civile et désire que les ministres des 
divers cultes exerçant dans les. villages 
mexicains soient mexicains ; or, j'ai 
l'impression que nous avons eu nous-
mêmes, en France, et fort justement, des 
exigences analogues. 

Donc, ce bandit ne me parait pas 
terrible. Mais, dans le même temps, les 
journaux américains m'apprennent que 
des rebelles se concentreraient dans le 
nord du Mexique, tout près des Etats-
Unis, et que M. Kellog « aurait l'inlen-
l?n lever l'embargo sur l'exportation 
al armes des Etats-Unis », afin sans doute 
de favoriser la rébellion contre le pré-
sident Calles. 

sîJouJ..c.eIa est vrai, je discerne bien 
du banditisme, du banditisme interna-
tional le plus écœurant, seulement ce 
n'est pas au Mexique qu'il faut chercher 
les bandits, mais un peu plus au nord. 
(Du Soir). — Alexis CAILLE. 

partie et qu'il convenait d'arriver à un 
programme acceptable pour eux. 

Après une longue discussion, le con-
seil s'est mis d'accord sur le texte d'une 
résolution qui sera soumise aux fédé-
rations du parti. 

Mussolini fait des siennes 
La presse suisse s'occupe d'un incl-

uent survenu à Milan, où le préfet a in-
terdit la célébration du cinquantenaire 
de la société libérale tessinoise, c'est-à-
dire qu'il posa la condition qu'aucun 
discours ne soit prononcé vu qu'il s'agit 
d'un parti d'opposition, a-t-il dit, et que 
la manifestation pourrait avoir un ca-
ractère d'hostilité à l'égard du gouverne-
ment tessinois. 

Le « Bund », dans son commentaire, 
souligne que les organisateurs de la 
fête appartiennent au plus grand parti 
politique tessinois et sont tous des ci-
toyens respeotueux des constitutions 
cantonale et fédérale. 
La crise ministérielle en Allemagne 

L'Agence Wolff apprend de source 
parlementaire que l'on peut compter 
ave'c certitude que, dès son retour de 
Wiesbaden, où il fait actuellement une 
cure, le docteur Curtius sera chargé par 
le président d'Empire de là constitution 
du nouveau cabinet. 

En Chine 
En raison de la gravité de la situa-

tion dans la concession britannique, les 
banques et les maisons de commerce 
ont fermé leurs portes pour une période 
indéterminée. Il est même question d'é-
vacuation. 

La législation des Etats-Unis annonce 
que le destroyer américain Ford a mis 
le cap sur Wou-Hou, un port du Yang-
Tsé, situé à environ 400 kilomètres en 
aval de Hankéou, pour assurer la protec-
tion des propriétés américaines. 

Les troupes nordistes se sont livrées 
à de nombreux pillages à Wou-Hou et 
l'on craint que les étrangers n'y soient 

pratique à leurs adhérents. 
La rentrée parlementaire 

Au Conseil des Ministres, M. Albert 
Sarraut, ministre de l'intérieur, a donné 
lecture de toutes les interpellations dé-
posées — et il y en a près de 80. 

Dans ce nombre pas mal de demandes 
d'interpellations sont périmées, leur au-
teur ayant pu faire connaître son opi-
nion au moment de la discussion sur le 
renvoi, au cours de la dernière session. 
D'autre part, de nouveaux interpella-
teurs se sont fait inscrire. 

Le gouvernement' a décidé de revenir 
à la pratique courante, c'est-à-dire de 
réserver aux interpellations la séance du 
vendredi à la Chambre des députés. 

Notre marine 
Jeudi matin ont eu lieu,.aux chan-

tiers maritimes du Sud-Ouest, le lance-
ment du chalutier de grande pêche 
« Cap-à-1'Aigle » et la pose du premier 
rivet de la coque du pétrolier « Rhéa » 
qui sera lé plus grand pétrolier bat-
tant pavillon français. 

Voici les caractéristiques du « Cap-
à-l'Aigle » : Longueur hors tout, 
58 m. 700, largeur 9 m. 450, creux 
4 m. 950, puissance 850 CV., vitesse 11 
nœuds, capacité 9.000 quintaux de mo-
rue. L'équipage se composera de 55 
hommes. Il quittera Bordeaux le 15 
courant pour Fécamp et de là partira 
sur Terre-Neuve. 

A la S. D. N. 
Le comité d'experts Institué par la 

Société des Nations pour examiner les 
problèmes de la double imposition et 
de l'évasion fiscale s'est réuni à Genève 
mercredi. La séance a été ouverte par 
M. Blau, directeur de l'administration 
fédérale suisse ides impôts. 

Le comité a abordé l'examen des trois 
projets de convention internationale 
élaborés par des sous-commissions sur : 
1. La double imposition, y compris l'im-
poition des Compagnies de navigation ; 
2. L*évasion fiscale et l'assistance admi-
nistrative ; 3. L'assistance judiciaire en 
matière de recouvrement d'impôts. 

M. Briand sur la Côte d'Azur 
Le bruit a couru que M. Aristide 

Briand au cours de son séjour sur la 
Côte d'Azur, se rencontrerait avec 
M. Sala n (Ira, l'ancien président du Con-
seil italien, qui villégiature lui-même 
dans le Midi de la France. Cette nou-
velle est dénuée de fondement. 

Le ministre des Affaires étrangères, 
arrivé à Cannes, s'est aussitôt rendu à la 
Croix-de-Gardes, dans la villa de M. 
dément Bayard, où il se reposera trois 
ou quatre jours. Le ministlre a déclaré 
qu'il venait sur la Côte-d'Azur prendre 
quelque repos loin de la politique. Il 
n'ira pas à Eze ainsi qu'on l'a annoncé, 
et repartira de Cannes dans trois ou qua-
tre jours pour rentrer à Paris. 

Les socialistes belges 
Les membres du conseil général du 

parti socialiste se sont réunis pour met-
tre au point le programme qui doit servir 
de base aux négociations en vue de la 
continuation de la. collaboration au 
gouvernement. 

M. Vandervelde à fait observer que le 
gouvernement, comme celui d'hier, se-
rait un gouvernement de trêve, que les 
catholiques et les libéraux en feraient 

PAR LE PETIT BOUT DE LA LORGNETTE 

Les rebelles mexicains 
Le bruit court avec persistance dans 

les milieux commerciaux que la ville 
de Zacatecas, centre de la plus riche 
région argentifère du monde, est tombée 
entre les mains des rebelles. 

Il n'est bruit dans la capitale que de 
révoltes et de désordres dans plusieurs 
parties de la République et des méfaits 
commis par les révolutionnaires et les 
bandits dans le pays tout entier. 

EN PEU DE MOTS... 
— De nouvelles secousses sismiques 

ont été ressenties sur la frontière de 
l'Equateur et de la Colombie. Un grand 
nombre de personnes ont été tuées ou 
biessées. Les dégâts sont très impor-
tants. 

— A Livourne est arrivé le vapeur 
russe « Karl Marx » dont l'équipage est 
composé de femmes portant le costume 
masculin. 

— Le malaise dont souffrait l'empe-
reur du Japon ne cause aucune inquié-
tude. 

—• On annonce la mort, à l'âge de 
80 ans, de M. Edgard Hément, doyen de 
!a presse parlementaire, rédacteur au 
journal « le Temps », depuis plus de 
50 ans. II était commandeur de la Légion 
d'honneur. 

Notre belle langue... 

Jusqu'ici, seuls les journaux se ren-
daient coupables d'une faute de français 
aussi girave que fréquente. On y lisait 
constamment que « contravention a été 
dressée à quelqu'un », ce qui, propre-
ment, ne veut rien dire. 

Une contravention est une infraction 
à la loi pénale' — la plus bénigne. Au-
dessus, dans l'ordre de la gravité, vien-
nent le délit et le crime. On ne dresse 
pas plus l'une que les autres. On~ les 
constate et on dresse des procès-verbaux. 

Du moins les textes législatifs ne mé-
connaissaient-ils pas cette propriété des 
termes... Un décret récent vient d'inno-
ver à cet égard. Excellent en lui-même, 
il simplifie la procédure des contraven-
tions en matière de voirie et de circu-
lation. Il autorise notamment les agents 
verbalisateurs, munis d'un carnet à sou-
ches, à percevoir immédiatement et sans 
frais l'amende encourue. 

Mais pourquoi porte-t-il en son artt-
cle 4 : Si la contravention a été dres-
sée, etc. ? ! 

Cette incorrection flagrante est d'au-
tant plus surprenante et fâcheuse que le 
décret est signé de M. Louis Barthou, de 
l'Académie Française. 

Celui-ci a gravement contrevenu aux 
lois de notre langue, qu'il a mission de 
conserver intacte. 

Nous tenons à en dresser procès-
verbal. 

La science française à l'honneur. 

Depuis quelques années, médecins et 
chirurgiens français sont particulière-
ment appréciés par les souverains ou les 
chefs d'Etat étrangers. 

Les quelques exemples que voici illus-

Candidats sénatoriaux 
en campagne 

Notre confrère, Pierre Bénard, donne 
dans l'Œuvre des détails amusants sur 
la campagne des candidats au Sénat 
dans la Seine. Et, comme les hommes 
sont partout les mêmes, ce récit pitto-
resque pourrait être fait pour tous les 
départements : 

Un candidat aux élections sénato-
riales de la Seine, qui fut déjà en 
1924 candidat aux élections législati-
ves, me disait : 

— Ce n'est pas la même sensation 
de bataille. Ici, on a l'impression de 
faire des visites académiques. 

Il y a des tête-à-tête utiles. Pas de 
grands « coups de gueule », mais 
des épigrammes décochées à point 
nommé. On manœuvre. 

Et puis, il y a les comités. Et aussi 
les salons. 

Gomme à l'Académie. 
* ** 

Pendant toute la période électorale, 
il y a un grand personnage : M. le dé-
légué sénatorial. Dans la Seine, ils 
sont 1.077. Chaque candidat possède 
au moins le nom, l'adresse et la pro-
fession de ces 1.077. Les malins con-
naissent leur situation de famille et 
leur situation de fortune. 

Le délégué sénatorial est un homme 
très occupé. Dès le matin, il voit ar-
river un facteur qui plie sous le poids 
des prospectus et des tracts. S'il veut 
tout lire, il en a pour la journée. Il 
ne lit pas tout. j 

LUI- n iaux encore qu'il reçoive des 
visites. 

C'est là que commence le véritable 
travail du candidat à un siège séna-
torial. 

Il y a à ce propos deux écoles. 
Il y a ceux qui vont tirer infatiga-

blement les 1.077 sonnettes nécessai-
res. On cite, dans cette catégorie, tel 
candidat qui fait tous les matins ses 
cinq ou six maires. 

Parmi les recordmen de la visite à 
domicile, on nomme particulièrement 
MM. Ernest Billièt et Pierre Laval. 

La seconde méthode consiste à 
faire réunir chez un délégué ami, un 
maire de préférence, les délégués des 
communes voisines. Ainsi on rassem-
ble à Montrouge ceux de Gentilly et 
de Châtenay. Cela fait songer un peu 
à ces réceptions dont le libellé dans 
les carnets mondains est ainsi conçu: 
« Aujourd'hui, Mme X... a offert un 
thé en l'honneur de Mme Y... » 

Cela ressemble aussi à un examen. 
Car les candidats doivent répondre à 
un petit questionnaire. 

— Que pensez-vous de l'école li-
bre ? 

— Quelle est votre attitude vis-à-
vis de l'enseignement laïc ? 

Dans ces sortes de petites réunions, 
tous les membres d'une même liste 
viennent généralement ensemble. Ils 

ont chacun en moyenne un quart 
d'heure pour parler. 

On dirait un tour de chansonniers. 
En général, les délégués sénato-

riaux écoutent, muets comme des ju-
ges. Mais il y en a qui poussent des 
colles. 

— Connaissez-vous la route dépar-
tementale 86 ? demanda l'un d'eux au 
candidat Marcel Delarbre. 

Il s'en tira par un mot d'esprit. 
— Je ne connais que le droit che-

min, répondit-il. 
Mais tout le monde n'est pas aussi 

heureux. 

Ces réunions, il faut y aller. 
— On a tort, me confiait un candi-

dat, de faire les élections sénatoriales 
au mois de janvier. Heureux ceux 
qui briguent un siège de député. Ils 
ont toutes les promesses du mois de 
mai. 

La banlieue est, le soir, particuliè-
rement hostile au candidat sénatorial. 
On en cite plusieurs qui, ayant dans 
leur serviette de quoi émerveiller le 
maire par leur connaissance des be-
soins de sa commune, se perdent mi-
sérablement à la recherche de la mai-
rie. 

— On dit qu'il y a une banlieue 
rouge, confiait une de ces victimes. 
Mais il y a surtout une banlieue 
noire. 

Les candidats pour les visites, se 
sersTent de 1 auto, au Taxi, certain» 
même du tramway. 

* ** Chaque candidat a sa manière. 
Il y a le candidat austère qui parle 

chiffres et statistiques : M. Dausset. 
Il y a celui qui, en toute occasion, 

sort un plan bien étudié de métro en 
banlieue : M. André Berthelot. 

Il y a le candidat « métapoliti-
que », missionnaire du sport : Mar-
cel Delarbre. 

Il y a le spécialiste des lotisse-
ments : M. Mounié. 

Il y a le théoricien du socialisme : 
M. Osmin. 

Il y a le bon garçon, tout de suite 
copain et celui qui ne craint pas de 
prendre un petit air avantageux. 

Il y a celui enfin dont la formule 
de présentation ne varie pas : « Cé-
dant aux pressantes sollicitations de 
mes amis, j'ai accepté de me présen-
ter. J'apporte le salut de la municipa-
lité de X... à la municipalité de Z... » 
Il répète cela autant de fois qu'il y a 
de communes dans le département. 

Ainsi, les candidats poursuivent 
leur chance à travers le département 
tout entier. 

Métier fatigant. 
Mais, le 9 janvier, les élus auront 

neuf ans pour se reposer. 
Pierre BÉNARD. 
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treront de belle manière cette constata-
tion. 

C'est ainsi que le roi d'Espagne n'en-
tend confier sa gorge et ses oreilles qu'à 
un seul praticien, le professeur Moure, 
de Bordeaux. C'est également le grand 
olo-rhino-laryngologiste qui, aidé de son 
gendre et aide, le docteur Portmann, 
soigne le second fils d'Alphonse XIII, 
l'infant don Jaime. 

Ce furent deux professeurs de la Fa-
culté de Médecine de Paris, deux mem-
bres de l'Académie de Médecine, les 
professeurs Tuffier et Widal, qui furent 
appelés — trop tard cependant — au 
chevet de feu le roi Alexandre de Grèce, 
mort, on le sait, il y a quatre ans, des 
suites de la morsure d'une guenon. 

Ce fut également un spécialiste des 
maladies de cœur, le docteur Vaquez, 
qui, mandé à Athènes auprès du prési-
dent du Conseil d'alors, M.. Venizelos, 
décida ce dernier à abandonner le pou-
voir pour raisons de santé. 

C'est un chirurgien coté, le professeur 
Hartmann, qui, appelé d'urgence à 
Bucarest, a opéré le roi Ferdinand de 
Roumanie. 

Enfin, c'est Tchitcherine, commissaire 
du peuple aux Affaires extérieures de 
PU. R. S. S., qui, souffrant d'un diabète 
opiniâtre, vient en France consulter des 
médecins spécialistes. 

Nous pourrions citer d'autres exem-
ples notoires ; mais ceux dont nous par-
lons plus haut montrent amplement 
comment la science médicale et chirur-
gicale française est appréciée à l'étran-
ger. 

Et il faut être reconnaissant aux maî-
tres qui aident ainsi au ravonnement 
de la France au dehors. 

Clemenceau et Mussolini. 

Les derniers excès fascistes et les ré-
centes rodomontades oratoires du dicta-
teur italien ont fini par lasser la patience 

'— fût-elle la plus complaisante — de 
nos compatriotes. 

Un ami de Clemenceau, venu le visi-
ter ces jours derniers dans sa paisible 
retraite vendéenne, s'entretenait avec lui 
de ces provocations, pour ie moins 
intempestives... 

Et Clemenceau de s'écrier : 
— Ah ! ces Italiens ! Depuis l'armis-

tice, il n'y a plus moyen de les tenir !... 
Un de plus que guette la condamnation 

capitale promise par le « Duce » à 
ceux qui se permettent de ne pas s'age-
nouiller devant Sa Tyrannie... 

L'âge de la sténographie. 

On a souri à l'Institut de l'émoi de 
certains journaux d'outre-Rhin qui an-
nonçaient cette semaine qu'on venait de 
découvrir des signes sténographiques 
remontant à l'époque de la Renaissance. 

Quelle merveille ! Rabelais aurait 
connu cette invention moderne ?... 

Jl la connaissait parfaitement, en 
effet, et bien d'autres l'avaient connue 
longtemps avant lui. 

Sans remonter à Xénophon, qui se 
servait de la sténographie pour recueil-
lir les leçons de Socrate, on sait que 
Cicéron en lit usage lors des débats au 
Sénat sur la conjuration de Catilina'. 

Son affranchi, Tullius Tiro, avait 
même perfectionné l'écriture abrégée, au 
point qu'aucun progrès n'a été fait 
depuis lors jusqu'à la sténographie de 
nos steno-dactylos. 

LE LISEUR. 
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Vers la réforme électorale! 
Dimanche 9 janvier, un tiers des 

membres du Sénat est soumis à réé-
lection. 

Comme d'habitude, en l'occurrence, 
la lutte, dans les départements où 
doivent avoir lieu les élections, est 
très vive. Tous les partis .politiques y 
prennent part, et soutiennent avec ar-
deur leur programme, leurs candi-
dats. 

Le Lot n'est pas compris dans la 
liste des départements où ont eu lieu 
des élections. 

Mais ce n'est pas une raison pour 
que nous ne formulions pas, ici, un 
vœu, à l'occasion de ce renouvelle-
ment sénatorial. 

Oh ! ce vœu est bien simple, et, 
certainement, il traduit l'opinion de la 
grande majorité des électeurs répu-
blicains de tout le pays. 

Entre toutes les promesses qui ne 
manquent pas de s'étaler sur les pro-
fessions de foi des candidats, il y en 
a une, notamment, que l'on voudrait 
voir. 

C'est la réforme électorale ! 
En vérité, il serait plutôt extraordi-

naire qu'elle fut laissée de côté, ou-
bliée. Voilà déjà 7 ans que dure 
l'expérience de la R. P. et, certes, per-
sonne n'a eu à s'en réjouir. 

C'est un bien triste cadeau que l'on 
fit au corps électoral quand on lui 
donna ce mode de votation qui, du 
reste, n'a donné satisfaction à aucun 
parti, mais n'a servi qu'à une catégo-
rie de candidats dont le moindre 
étonnement, a été celui d'avoir été 
proclamés élus ! 

Depuis plusieurs jours, il semble 
que cette question de la réforme élec-
torale préoccupe le Gouvernement. 

En effet, comme nous l'avons indi-
qué dans la « dernière heure » de 
notre dernier numéro, il a fait pa-
raître la note suivante : 

« M. Albert Sarraut, ministre de 
l'intérieur, élabore actuellement un 
projet de réforme électorale tendant 
au retour au scrutin uninominal. La 
rédaction de ce projet n'est pas en-
core complètement terminée et il ne 
sera soumis aux membres du gouver-
nement qu'à un des prochains con-
seils des ministres. » 

Il n'y a pas péril en la demeure, 
puisqu'aussi bien, le renouvellement 
législatif n'aura lieu que dans 2 ans, 
Mais encore faut-il que la réforme 
électorale soit mise au point et, sur-
tout, qu'elle soit votée par le Parle-
ment. 

On dit que beaucoup de parlemen-
taires qui n'ont été élus que par la 
faveur du quotient ou de la plus forte 
moyenne s'accommoderaient du sys-
tème erpéiste, qui, dans leur circons-
cription, leur sera toujours très avan-
tageux. 

Eh ! bien, mais cela il faut le sa-
voir : il faut que les électeurs soient 
fixés sur le sentiment de tous les can-
didats au sujet de la réforme électo-
rale. 

Bien que le système erpéiste n'inté-
resse pas, — électoralement parlant 
— les candidats au Sénat, les délé-
gués sénatoriaux doivent savoir si ces 
candidats sont pour ou contre le 
maintien de la R. P., ou le retour au 
scrutin net, loyal, qu'est le scrutin 
uninominal. 

Car les sénateurs qui seront élus 
devront se prononcer pour ou contre 
la réforme. 

Il est donc tout naturel que les dé-
légués sénatoriaux avant de mettre 
leur bulletin dans l'urne, demandent 
à ces candidats de se prononcer de 
façon précise. 

Certes, les programmes électoraux 
des candidats à l'élection sénatoriale 
du 9 janvier, comportent de nom-
breux articles, de mirifiques promes-
ses. 

Que parmi ces articles, ces promes-
ses, les électeurs exigent que se 
trouve le retour au scrutin d'arron-
dissement, seul scrutin qui pourra re-
mettre un peu de clarté, voire de> pro-
bité dans la politique future du pays ! 

LOUIS BONNET. 
Médaille militaire 

Là médaille militaire à titre pos-
thume est conférée à l'adjudant Sen-
genes, du 9e d'infanterie. 

« Brave sous-officier. Le 27 août 
1914, à Rancourt, a maintenu, dans 
des conditions périlleuses, la liaison 
entre sa compagnie et son chef de ba-
taillon. Le 26 septembre, étant ser-
gent-major, a réuni quelques hommes 
avec lesquels il a pris part au retour 
offensif de nos troupes. Le 22 décem-
bre 1914, devant Perthes, a été tué à 
la tête de ses hommes dans la tran-
chée du Pan-Coupé. » 

Enregistrement 
Sont rétablis ou créés les bureaux 

d'enregistrement de Gatus, Limogne 
et Livernon. 

Fusion des services 
Voici le tableau des cantons du 

Lot où est opérée la fusion des servi-
ces de l'enregistrement et des Contri-
butions directes : 

Castelnau, Gatus, Limogne, Luzech, 
Montcuq, St-Géry et Lauzès (bureau 
à St-Géry), Cajarc, Lacapelle-Marival, 
Latronquière, Livernon, Labastide-
Murat et St-Germain (bureau à La-
bastide-Murat), Martel. Vayrac, Bre-
tenoux, Puy-l'Evêque, Gatus. 

Préfecture 
M. Vanel, rédacteur de 3E classe à 

la préfecture du Lot, est élevé, au 
choix à la 2e classe. 

Nos félicitations. 

Notre pain quotidien I LE PRIX DU PAIN 
Disponibilités 

et besoins mondiaux en froment 
En se basant sur les éléments statis-

tiques disponibles, on évalue les quan-
tités de froment théoriquement expor-
tables au 1" août 192-8 à environ 88 
millions de quintaux pour le Canada, 
50 millions pour les Etats-Unis, 2 mil-
lions pour l'Inde, 13 pour l'Argentine 
et 2 pour l'Australie, soit un chiffre 
giobal d'environ 155 millions de quin-
taux. Pour compléter le calcul des 
quantités disponibles dans les pays ex-
portateurs qui pourront concourir à 
l'approvisionnement des pays impor-
tateurs pendant la campagne commer-
ciale du 1" août 1926 au 31 juillet 1927, 
on doit ajouter aux 155 millions de 
quintaux exportables au commence-
ment de la campagne des pays produc-
teurs susindiqués : 1) Les quantités 
qui pourront être exportées par une 
série d'autres pays de l'hémisphère 
septentrional disposant d'un excé-
dent de froment ; 2) Les excédents ex-
portables probables des nouvelles ré-
coltes rie l'hémisphère méridional, ré-
coltes actuellement en manutention et 
qui seront moissonnées vers la lin de 
l'année prochaine. 

Dans l'hémisphère septentrional, ou-
tre le Canada et les Etats-Unis, ont eu 
des productions supérieures aux pro-
pres besoins, la Bulgarie, l'Etat des 
Serbes, Croates et Slovènes, la Hon-
grie, la Roumanie, l'Union des Répu-
bliques Socialistes Soviétiques, l'Algé-
rie .et la Tunisie. Les excédents expor-
tables de ces pays peuvent être éva-
lués seulement! d'une façon largement 
approximative, parce que les données 
relatives à leurs stocks font défaut. 
Leur consommation apparente (c'est-à-
dire calculés seulement sur la base de 
la production et du mouvement com-
mercial) à présenté pendant les derniè-
res années des fluctuations très sensi-
bles et constitue par conséquent une 
base très incertaine pour l'estimation 
de leurs besoins probables pendant la 
campagne en cours. Tenant compte de 
tous les éléments disponibles, nous es-
timons que ces pays pourront exporter 
pendant la campagne commerciale 1926-
27, environ 20 millions de quintaux. 

Quant aux nouvelles récoltes de l'hé-
misphère méridional — quoiqu'on ne 
puisse pas encore formuler un juge-
ment certain — les bonnes nouvelles 
sur la situation de la culture du fro-
ment en Argentine et surtout en Aus-
tralie (où il y a eu également une aug-
mentation des superficies emblavées) 
font espérer que les excédents exporta-
bles pourront probablement attéindre 
65 millions de quintaux. 

Prix des tabacs 
de la récolte indigène de 1926 
Le « Journal officiel » publie l'ar-

rêté suivant de M. le président du 
Conseil, ministre' des finances : 

Article 1". — Conformément à la 
décision du 24 mars 1926 de la com-
mission cliaiyei- (lc fiicr l-o priii d'.c-

chat des tabacs indigènes de la ré-
colte de 1926, les tabacs corsés de 
cette récolte, cultivés dans les dépar-
tements du Lot, Lot-et-Garonne (va-
riété Auriac), du Nord, de Pllle-et-
Vilaine et des Bouches-du-Rhône, se-
ront classés en quatre qualités pour 
chaque variété, les caractères géné-
raux de chacune de ces qualités sont 
les suivants : 

lre qualité. — Tabacs sains, gom-
meux, mûrs, nervures peu prononcées 
et peu tourmentées, tissu élastique et 
résistant, ni troué, ni déchiré, couleur 
marron ou marron foncé. Aucune 
feuille ne devra avoir une longueur 
inférieure à 45 centimètres. 

2" qualité. — Tabacs sains gom-
meux, mûrs, peu charpentés, couleur 
marron ou marron foncé, on tolère 
quelques trous et quelques déchirures 
du parenchyme. La dimension mini-
mum est de 40 centimètres. 

3° qualité. — Feuilles de toutes di-
mensions ne répondant pas aux défi-
nitions des deux premières qualités, 
mais non dépourvues de maturité, 
ayant conservé de la tenue et n'ayant 
subi que des avaries légères. 

4" qualité. — Feuilles dépourvues 
de maturité, feuilles dessevées non 
gommeuses, feuilles dépréciées par la 
fermentation, la grêle, etc. 

La valeur relative des prix de ces 
qualités est fixée comme suit : 

Le prix de la 2° qualité sera égal 
aux 90 centièmes du prix de la 1" 
qualité. 

Le prix de la 3° qualité sera égal 
aux 75 centièmes du prix de la lre 

qualité. 
Le prix de la 4e qualité sera égal 

aux 50 centièmes du prix de la lre 

qualité. 
Conformément à la décision arbi-

trale du président de la même com-
mission en date du 24 décembre 1926, 
ces tabacs seront payés dans chacun 
des départements indiqués au présent 
article, sauf celui des Bouches-du-
Rhône, et dans chacune des commis-
sions d'expertise, au prix moyen de 
550 fr. les 100 kilos. 

La taxe à l'exportation 
Des informations de presse ayant 

laissé entendre que les modifications 
apportées par le parlement à la loi 
du 3 août 1926 visant l'application 
de l'impôt sur 'le chiffre d'affaires en 
ce qui concerne l'exploitation, allaient 
amener un renchérissement du coût 
de la vie, au ministère des Finan-
ces on a déclaré qu'aucune mo-
dification des droits de l'expor-
tation des denrées alimentaires 
n'avait été apportée par le remanie-
men de la loi dont il est question. Les 
mesures que prévoit le décret pris 
par le chef de l'Etat sur les proposi-
tions de M. Poincaré à lia suite du vo-
te des Chambres, ne visent unique-
ment que les produits industriels. Il 
ne peut donc en suivre aucune aug-
mentation du prix de la vie. 

La Commission consultative des 
farines s'est réunie le 7 janvier 1927 
à la Préfecture du Lot sous la prési 
dence de M. Bor, Secrétaire général. 

Après échange de vues le prix de la 
farine a été fixé, compte tenu du prix 
des blés à 252 francs les 100 kilos 
nets. 

En conséquence le prix du pain de 
consommation courante sera porté de 
2 fr. 20 à 2 fr. 25 le kilog à partir 
du 12 janvier prochain et à 2 fr. 30 le 
kilog à partir du 17 janvier. 

Les Cadets du Quercy 
MATINEE DE L'AN NOUVEAU 
La grande salle des Sociétés Savan 

tes a connu le 2 janvier pour la ma-
tinée concert-bal,- donnée par les Ca 
dets du Quercy, l'énorme affluence 
des belles fêtes. 

Nous eûmes, en effet, l'inoubliable 
vision d'une salle comble où se près 
saient les élégances du Quercy à Pa-
ris, les originaires de l'arrondisse-
ment de Cahors, les membres des so-
ciétés amies : des enfanls de Figeac, 
de la Grappe, el beaucoup de sociétai-
res de la Ligue Méridionale dont le 
directeur est notre si dévoué et si 
sympathique ami M. Cocula, qui em-
pêché, s'était fait représenter par 
Mme Cocula. 

Parmi les nombreuses personnalités 
on remarquait M. Crabol, Directeur 
du Cabinet du Président de la Répu-
blique ; M. Calméjane-Course, Avo-
cat à la Cour d'Appel ; M. Vialle, Pré-
sident de la Grappe ; M. Amagat, 
Président des Enfants de Figeac ; M. 
Vialette, ancien Président des Cadets 
etc., etc. Le concert fut magnifique. 

M. Decup; baryton, excelle dans 
F « Hymne à l'Auvergne », et nous 
présenta un chœur de la « Bourrée ». 
Mme Dorgès fut remarquable dans 
son répertoire varié et M. Allés dans 
ses chansonnettes modernes et comi-
ques. Bref, chacun des artistes eut sa 
part des applaudissements chaleureux 
qui fréquemment crépitèrent du par-
terre aux galeries. Celui-ci terminé, 
notre actif et distingué Secrétaire gé-
néral M. Bladinières, faisant fonction 
de Président, avec une poignante 
émotion, salua la mémoire de Mme 
de Lacam, décédée récemment, et lit 
un portrait saisissant du pays, qui 
fut polir le public, autant de visions 
inoubliables. Il souhaita ensuite « lo 
bouno Onnado », l'année plus heu-
reuse aux déracinés de la terre natale 
qui n'ont rien perdu du caractère de 
leur petite patrie, de son coloris et de 
sa séduction. 

Tuls tl; Ijal Cndlixtyie, 

quel il nous fut donné de voir de ra-
dieuses toilettes portées par des dan-
seuses charmantes. Les déesses ne 
sont plus dans la Mythologie, ni dans 
les bois sacrés ; elles ont quitté même 
les rives de l'Attique pour venir 
parmi les Cadets du Quercy. 

Ces déesses ont donc dansé pour le 
charme des yeux aux sons d'un or-
chestre qui savait varier les rythmes 
et accommoder les cadences. 

Parmi elles, la toute gracieuse pas-
tourelle du Lot, Mlle Denise Revey 
qui nous avait apporté le sourire de 
sa jeunesse et de sa beauté. 

Ainsi passèrent les heures d'une 
trop brève matinée. Il fallut l'extinc-
tion des lustres pour chasser de ce 
cadre élégant les couples acharnés, et 
tous les assidus de nos - manifesta-
tions lotoises. 

Antonin LABOUYGUE, 

Secrétaire-adjoint des Cadets, 
63, rue Monge, Ve. 

Le droit de reprise du propriétaire 
M. Levasseur et plusieurs de ses collè-

gues viennent de déposer une proposi-
tion de loi ayant pour objet de modifier 
l'article 5 de lia loi du 30 juin 1926 sur 
le droit de reprise en ce qui concerne 
la propriété commerciale. Cette propo-
sition est ainsi rédigée : 

Le propriétaire aura le droit de re-
fuser tout renouvellement de bail dans 
le seul cas où il voudra reprendre lui-
mlême, à l'exclusion de tout autre mem-
bre de la famille, les locaux loués pour 
les occuper effectivement et personnel-
lement uniquemnt à usage d'habita-
tion. 

Le propriétaire qui veut exercer le 
droit de reprise conformément au pré-
sent article devra donner préavis par 
acte extra-judiciaire au locataire occu-
pant dans le délai dé deux ans à partir 
de la demande en renouvellement. 

On sait que le droit de reprise édicté 
par l'article 5 de 'a loi du 30 juin 1926 
peut être exercé par le propriétaire, par 
ses ascendants ou descendants, même 
pour exercer On commerce, et que le 
délai de préavis n'est que de trois mois. 

Recrutement 
M. Delpy, adjudant au bureau de 

recrutement de Cahors, est inscrit au 
tableau d'avancement de 1927, pour 
l'emploi d'adjudant-chef. Félicita-
tions. 

Cylindrages à vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 10 au 15 janvier 1927 
Piochage de la chaussée, répandage et 

cylindrage de matériaux sur les voies 
désignées ci-après : 

Chemin de grande communication 
N° 7, de 29 k. 50<0 à 31 k. près de Pech-
peyroux. 

Chemin de grande communication 
N° 22, de 15 k. 4<0O à 15 k. 850, entre 
Pontcirq et Canourgues. 

Chemin de grande communication 
N° 37, de 25 k. 600 à 27 k. 750, entre 
Canourgues ét Lherm. 

Chemin de grande communication 
N" 37, de 26 k. 100 à 26 k. 550, entre 
Canourgues et Lherm. 

CAHORS 
BUREAU DE BIENFAISANCE 

Nous publierons dans notre pro 
chain numéro la seconde liste des 
souscriptions en faveur du Bureau de 
Bienfaisance de Cahors. 

Et nous rappelons que les dons 
sont reçus : soit chez M. Bris, rece 
veur du Bureau de Bienfaisance ; — 
soit à la Mairie de Cahors ; — soit 
aux bureaux du Journal du Lot. 

LE MAUVAIS TEMPS ! 
Quel sale temps ? Oui, oui ! Nous 

subissons un bien sale temps ! ■ 
De la pluie, de la boue : et quelle 

boue ! Dans les rues, les passants pa-
taugent, et rentrés dans leur « home » 
ils sont tout crottés. 

Jamais l'utilité des brosses n'a été 
aussi appréciée ! 

Et que faire contre ce sale temps ? 
Nous demandons bien pardon à nos 
correspondants qui nous signalent le 
mauvais état des rues où ils passent. 

Nous n'avons pas cru devoir signa-
ler leurs doléances, et nous avouons 
que c'est bien à regret. 

Pourquoi ? Oh ! pour une seule rai-
son : c'est qu'après avoir traversé les 
rues signalées comme très sales, mais 
après avoir parcouru les autres 
rues, on est obligé de constater que 
toutes, sans exception, n'ont pas été 
épargnées par la pluie, et sont pleines 
de boue ! 

Patience ! le soleil reviendra plu-
tôt que ne tombera le gros lot dans la 
poche de celui qui n'a pas pris de 
billet à la loterie. 

Mais, toute plaisanterie à part, il 
faut bien reconnaître que les doléan-
ces des Cadurciens au sujet de l'état 
des routes et des rues sont tout à fait 
justifiées, et qu'il faudrait bien qu'un 
jour on arrivât à assurer un service 
de nettoyage un peu plus normal. 

La saison est affreuse : et certes 
qui n'en a pas été' et n'en est pas vic-
time ? 

Est-il impossible d'adoucir ces ri-
gueurs que provoquent les intempé-
ries ? 

L. B. 
Souscription 

en faveur du Comité Départemental 
des Mutilés du Lot 

Le public est informé que les lots 
offerts aux gagnants de la souscrip-
tion tombola organisée par le Comité 
départemental des Mutilés et Réfor-
més de la Guerre du Lot, sont expo-
sés dans l'une des vitrines du garage 
de M. Bénestèbe, .Boulevard Gambetta 
à Cahors. 

On peut se rendre compte dès 
maintenant du nombre et de la valeur 
de ces lots. 

Le tirage de la tombola qui est fixé 
au 9 février 1927 aura lieu au Palais 
des Fêtes. Un grand bal sera donné à 
l'occasion de ce tirage. 

Les personnes qui ne sont pas en-
core en possession de billets, sont in^ 
vitées à s'en procurer dans le plus 
bref délai possible car la vente de ces 
derniers ne pourra être effectuée 
après le 25 janvier courant. 
Association des Veuves de Guerre 

La réunion mensuelle aura lieu di-
manche 9 janvier, à 2 heures 1/2, 
rue Georges-Clemenceau. 

Société des Amis des Arts 
Le 2° concert des Amis des Arts 

aura lieu, au Théâtre Municipal, le 
vendredi 21 janvier 1927 avec le 
concours de Mlle Lucette Descave, 
prix d'excellence de Piano 1923 et 
M. William Cantrelle 1"' Violon so-
lo des Concerts Colonne. 

Ligue des consommateurs 
La Ligue de défense des consom-

mateurs se réunira dimanche 9 jan-
vier. 

Les compteurs d'eau 
Voici quelques renseignements au 

sujet des compteurs d'eau. 
390 compteurs, actuellement, sont 

placés ou sur le point de l'être, la de-
mande ayant été adressée au service 
des eaux. 

38 concessions sans titre ont été 
supprimées ; 

139 concessions ont expiré au 31 
décembre 1926 ; 

229 concessions ont, d'après leur 
police passée avec la ville, un an à 
courir avant que les bénéficaires 
soient tenus de placer un compteur ; 

360 polices n'ont été consenties 
qu'avec une réserve pour la ville de 
Cahors. 

Soit un total de 1.125 concessions. 
Obsèques 

Mardi ont été célébrées les obsè-
ques de M. Jean Blanc, facteur des 
postes à Paris, en retraite. 

M. Blanc s'était retiré depuis quel-
ques années à Cahors où il exerçait 
les fonctions d'auxiliaire des Contri-
butions directes et comptait dans no-
tre ville de nombreuses sympathies. 

Mais sa maladie et le chagrin 
d'avoir perdu, il y a quelque temps 
déjà, sa jeune fille ont eu raison de 
sa robuste santé. 

Nous prions sa veuve et toute sa 
famille de vouloir bien agréer nos 
sincères condoléances. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la 

mort de M. Achille Bergon, frère et 
oncle de nos excellents confrères Ju-
les et Antonin Bergon, directeurs du 
« Réveil du Lot », décédé subitement 
à l'âge de 69 ans. 

M. Achille Bergon était bien connu 
dans notre ville où il avait été pen-
dant de longues années concierge de 
l'Abattoir. 

Nous adressons à sa famille nos 
bien sincères condoléances. 

Bal des Coiffeurs 
Ce fut une belle soirée, une superbe 

réunion de gracieuses jeunes filles et de 
galants jenes gens, tous fleurant bon, 
puisqu'aussi bien, en entrant dans la 
salle du Palais des Fêtes, les commis-
saires du bal s'empressaient de leur 
remettre d'odorantes cartes, sans pré-
judice d'un petit arrosage des parfums 
les plus délicats. 

Le mauvais temps ne permit pas à 
beaucoup d'amateurs de ces bonnes 
fêtes de quitter le coin du feu. 

Hélas ! beaucoup étaient retenus par 
la grippe, mais nombreux, également, 
furent ceux et celles qui ne pouvaient 
pas quitter un membre de leur famille 
que la maladie du jour retient au lit ! 

Mécompte cruel pour les aimables 
danseuses, mais certainement aussi, 
pour les organisateurs. 

Et, à vrai dire, ceux-ci n'ont pas à se 
plaindre de leur œuvre. 

Malgré le mauvais temps, la salé du 
Palais des Fêtes qui était décorée avec 
un goût exquis, et embaumée de par-
fums qui provenaient des meilleures 
maisons, fut toujours bien garnie par 
les couples auxquels un orchestre com-
posé d'excellents musiciens fit danser 
toutes les valses, fox-trott et autres 
charlestoiis du répertoire moderne. , 

Et puis, le public des galeries ne s'en-
nuya pas, car les organisateurs avaient 
mis au programme un concours de 
danse, et il assista, très intéressé, à un 
concours de maintien (dans le fox-
trott) et à un concours d'endurance 
(dans la valse « tournée »). 

Les concurrents et concurrentes fu-
rent splendides de maintien et d'endu-
rance. 

Les vainqueurs virevoltèrent pendant 
près de demi-heure. Et cela amusa bien 
les assistants qui ne purent s'empêcher 
de remarquer la grâce, et si l'on peut 
dire la science des danseurs et des 
danseuses ! 

Après le concours, le bal reprit un 
entrain endiablé, car l'orchestre et le 
jazz-bamdl furent à la hauteur de leur 
rôle. 

La pluie, le vent laissèrent indiffé-
rents les couples, car c'est tard, sur le 
matin, que prit fin cette belle fête, dont 
tous ceux qui y prirent part se montrè-
rent ravis et adressèrent des félicitations 
et des remerciements aux organisateurs. 

* 
4-4* 

Les prix suivants ont été attribués : 
Prix de fox-trott : Mlle Cayrac et 

M. Lagrange. 
Prix de valse : Mlle Roubert et M. 

Hugonneng. 
Incendie à la Gare 

Vendredi matin, à 9 h. 50, un in-
cendie a éclaté à la Gare de Cahors, 
dans un baraquement où s'abritent 
les hommes de la manœuvre du poste 
nord. 

Le feu qui a éclaté avec une vio-
lence effrayante, et s'est communiqué 
au hangar où sont remis les agrès mi-
litaires servant aux embarquements 
pour la mobilisation. 

" Aussitôt, les secours ont été orga-
nisés. L'incendie a été combattu par 
les pompes du dépôt de. la gare, et 
avec un dévouement, un zèle très re-
marqués par les agents du Dépôt et 
de l'Exploitation, commandés par 
leur chef de service. 

Après une heure d'bfforts, l'incen-
die a été maîtrisé. 

Les dégâts se réduisent à l'embra-
sement complet du baraquement et 
d'une bonne partie du toit du hangar 
militaire. 

On doit de vives félicitations à 
tous ceux qui ont coopéré à l'extinc-
tion de cet incendie qui aurait pu être 
très grave. 

Société de pisciculture du Lot 
Les membres de la Société de Pisci-

culture sont invités à assister à la réu-
nion générale qui aura lieu le mercre-
di 12 janvier 1927, à 20 heures 30, 
dans une salle die l'Hôtel de Ville. 

Ordre du jour : I. Affiliation- de la 
Société de Pisciculture à la Fédération 
des Sociétés de chasse et de pêche du 
Sud-Ouest ; II. Désignation d'un garde; 
III. Compte rendu financier ; IV. Ques-
tions diverses ; V- Renouvellement du 
Bureau. — La Commission. 

Prévoyants de l'Avenir 
Les membres de la 405° section 

sont priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu le dimanche 9 janvier 1927 
à 10 heures (Hôtel de Ville). 

Ordre du jour : Paiement des co-
tisations ; Changement d'adresse ; 
Paiement des pensions. 

Le Président : HÉREIL. 

Chasse fructueuse 
Un de nos compatriotes, M. Miquel, 

propriétaire aux Tuileries, près de 
Cahors, a tiré, le jour de la ferme-
ture de la chasse, un coup de fusil 
des plus intéressants et des plus fruc-
tueux : M. Miquel a, en effet, eu la 
chance d'abattre une loutre pesant 
10 kilos. 

Outre le prix de la fourrure qui est 
élevé bien que moins important 
qu'il n'était le mois dernier l'heureux 
chasseur bénéficiera d'une prime ac-
cordée par la Société de pisciculture 
du Lot, cette loutre ayant été tuée, 
nous dit-on dans un des biefs de la 
Société, 

Excès de vitesse 
M. le Commissaire de police a dres-

sé contravention à un chauffeur, M'. 
Caumont Pierre, de Gentilly (Seine), 
pour excès de vitesse dans la tra-
versée de la ville, vendredi, et pour 
défaut de permis de conduire. 

Accident d'auto 
Samedi matin, vers neuf heures, 

M, Antoine Pons, demeurant à Saint-
Rémy a été renversé, au moment où 
11 passait sur le pont Saint-Georges, 
par une automobile conduite par M. 
François Delara, 8, rue Brive, mar-
chand forain. 

Heureusement, le blessé n'a été 
que légèrement atteint. Il a été con-
duit à l'hôpital. 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera 

assuré le Dimanche 9 janvier 1927 
par la 

Pharmacie PAÏ.AME 
Boulevard Gambetta 

Les voleurs de chiens 
Dernièrement, des italiens logés à 

Cahors, à l'Hôtel du Midi, parcou-
raient la région en sidecars. Passant 
près de Cazals, ils avisèrent un beau 
chien dont ils s'emparèrent. Le pro-
priétaire porta plainte. Et la police 
de Cahors a découvert les ravisseurs 
qui ont été déférés au parquet. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
27 décembre 1926 au l" janvier 1927, 
a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à 
demeure.: 12 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 3 hommes. 
En extra : 3 hommes 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

3 hommes, 2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 8 

hommes, 3 femmes. 
Accident du travail 

M. Vogel, ajusteur-mécanicien à 
1 Appareillage électrique, était occupé 
a
tf

1'affûtage dun outu> lorsqu'il fut 
atteint à l'œil par un éclat de métal, 
llusieurs jours de repos seront né-
cessaires. 

Pertes 
Il a été perdu un chien de chasse 

blanc et noir, appartenant à M. Bous-
sac, boucher. 

Trouvailles 
Il a été trouvé une montre en mé-

tal blanc à clef, par M. Deigal, de-
meurant rue Brive, 22. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 7 janvier 1927 

COUPS ET BLESSURES 
La nommée Sales Maria, de Mont-

redon est poursuivie pour coups et 
blessures sur une voisine Mme Far-
rouet. 

50 fr. d'amende avec sursis. 
ENCORE DES COUPS 

Le nommé Soulié (François) culti-
vateur à Granval (commune de Bel-
mont) a frappé le sieur Lafage Cy-
prien, du même lieu. 25 fr. d'amende. 

DÉLIT DE CHASSE 
100 francs d'amende sont infligés 

au sieur Lassort, de St-Cirq-Madelon 
pour chasse avec engin prohibé. 

VIOLENCES 
. Le tribunal condamne à 16 fr. 

d'amende le nommé Delpcyroux, de 
Soucirac, pour violences sur la 
femme Alibert. 

THEATRE DE CAHORS 
TOURNÉE F. HEUMAXX A CAHOUS 

On nous annonce que Fernand Her-
mann, la populaire vedette cte l'écran, 
donnera prochainement une représenta-
tion de « FAIS ÇA POUR MOI », la 
pièce de notre compatriote Gustave 
Guiches. 

Fernand! Hermann en personne et sur 
scène ! voilà de quoi réjouir le public 
du théâtre et du cinéma. 

lie? Sport? 
AVIRON CADURCIEN 

Demain, dimanche, 9 janvier, au 
Stade Desprat grand match entre le 
C. A. Villeneuvois I et l'Aviron Cadur-
cien I, à Cahors. 

Note 
du Trésorier de l'Aviron Cadurcien 

Le Trésorier de l'A. C. informe les 
sociétaires que le recouvrement des co-
tisations de 1927 sera effectué à partir 
du dimanche 9 janvier, soit au sièae de 
la société (café Tivoli) les dimanches 
de 10 h. à midi, soit à domicile, par 
1 agent du recouvrement. 

Les quelques retardataires de l'année 
1926 sont priés de se mettre à jour de 
toute urgence avec la Trésorerie. 

A ALBAS 
Match de football. — Notre société de 

football récemment constituée vient de 
remporter pour sa première sortie, un 
beau succès. Dans sa rencontre avec l'é-
quipe de Duravel, elle a battu celle-ci 
par 3 à 1. 

L'équipe de Duravel doit tenter la re-
vanche dimanche 9 janvier. 

A FIGEAC 
Football-Association. — Dimanche 9 

janvier courant, les Coquelicots du coL 
Iège Champollion se rendront à Laça-
pelIe-Mariva! pour y rencontrer l'excel-
lente équipe de l'Olympique. 

Belle occasion pour nos potaches de 
s entraîner. 

A SALVIAC 
Dimanche 9 janvier, notre petite équi-

pe de football-association rencontrera en 
match amiable l'Avenir Cazalais sur son 
terrain de l'avenue de Marminiae, 

Si le beau temps favorise la partie, 
l'après-midi de dimanche sera une bonne 
séance d'entraînement pour le club 
athlétique Salviacois dont les progrès 
s'affirment de plus en plus. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du fer au 8 janvier 1927 
Naissances 

Bénazet-Lacarre Suzanne, avenue de 
Toulouse, 5. 

Vincent Jacques, rue Wilson, -S. 
Sembel Claude, place du Théâtre. 
Chambon Pierre, rue Nationale, 15. 
RopitaF Ginette, rue Foch, 12. 
Bernard Pierre, à Coty. 

Publication de mariage 
Desprats Jean, négociant, et Albouy 

Alice, s. p., à Cahors. 
Décès 

Costes, Vve Colombié, s, p., 62 ans rUe 
J.-B.-Delpech. 

Lafleur Marie, 20 jours, Sf-Georges. 
Barthès Alfred, typographe, 55 ans rue 

Maréchal-Foch, 1Q. 
Castèlly Vve Andral, s. p., 91 ans, rue 

Sf-Andre, 9. 
Ponteau Géraud, cultivateur, 69 ans rue 

Wilson. ' 
Cassagne Pierre, ancien boulanger, 80 

ans, place de la Croix. 
Blanc Jean, facteur en retraite, 61 ans, 

place die la Croix. 
Giron, Vve Lestrie, s. p., 75 àm, nie 

Donnadieu. 
Castelnau Jean, 2 ans, rue Nationale, 35. 
Cavaillé, Vve Ilbert, s. p., 64 ans, rue 

• St-Pierre, 3. 
Léris, épousé Mauriol, s. p., 70 ans, nie 

Wilson. 
Roques Marie, 21 jours, rue Wilson, 



ROYAL CINEMA 
PROGRAMME des Samedi 8 et Dimanche 9 
La Garçonne (ou Réhabilitée) 

Grand film français en S parties 
L'Infernal Justicier 

Documentaire. - Fou-rire 

PALAIS DES FETES 
SAMEDI 8 -:- DIMANCHE 9 

LES D'ilRBËRVILLES 
Grand drame 6 parties 

Femme fatale 
Comique 2 parties 

BIB1 LA PURÉE 
(¥ époque) 

- ORCHESTRE -
*** 

MARDI 11, MERCREDI 12, JEUDI 13 
Quatre grands galas 

Le célèbre et regretté 
RUDOLPH VALENTINO 

dans 
yvj£ CHE/IK 

JT Ar.amP au pays de la soif, dans 
lesUmSes du Is^rt, au milieu d'un 
décor des « Mille et une nuits ». 

Le chef arabe a vu la blonde An-
alaise..., il l'aime..., il décide d'être son 
maître..., attaque la caravane..., la pou-
dre parle... Un roman d'amour parmi 
les splendeurs barbares, avec toute la 
poésie de l'Orient. 
Les deux alertes (Comique 2 parties) 
Paramount-Journal (Actualités et modes) 

_ ORCHESTRE é-
Priœ ordinaire des places 

A. C. F. T. C. F. 

CAHORS 
TOUT LE DERNIER CONFORT 
Appartements avec Salles de bains 
Chambres avec Cabinet de toilette 
Radio-Concert- Garage fermé et chauffé 

RESTAURANT de ordre 
CUISINE BOURGEOISE-CAVE RENOMMÉE 

Spécialités pour NOCES et BANQUETS 
-: SOIRÉE et LUNCH :-

Grande Salle -:- Salons particuliers 
Prix modérés ■ Téléphone N' 50 

UN 

BERGER 
apéritif anisé 

Ets. CLAUDE BERGER et Cie, Marseille 

Arrondissement de Cahors 
Les Junies 

Eclairage électrique. — Nous avons eu 
l'agréable surprise de voir resplendir sur 
nos places et à travers les fenêtres closes 
de nos habitations la lumière électrique. 
Les travaux vont continuer pour la faire 
parvenir dans les autres communes syn-
diquées du canton de Cazals. 

Toute la population de notre commune 
est enchantée de cet éclairage qui depuis 
bien longtemps, était désiré. 

On ne peut que féliciter tous ceux qui, 
par leurs°efforts, sont parvenus à doter 
notre commune de cette belle et utile ins-
tallation électrique. 

Cassagnes 
Grave accident. — Ces jours der-

niers, Mlle Eva Redon a eu une main 
écrasée au cours d'un travail qu'elle 
exécutait' avec ses parents dans une 
vigne. 

La blessée a dû. se faire soigner par 
un praticien de Cahors et on espère 
cependant que l'amputation de la main 
pourra être évitée. 

Limogne 
Accident d'automobile. — Une auto-

mobile dans laquelle étaient M. et Mme 
Couly, de Toulouse et leur chauffeur, 
qui se rendaient à Aurillac, a capoté en 
descendant la côte de Senengardes, près 
de Varaire. 

Par un heureux hasard, les voyageurs 
n'ont pas été blessés. Mais l'automobile 
a été fortement endommagée. 

Albas 
Foot-baii.--Voir àlachronique«Sports» 

, le match de foot-ball. 
Castelfranc 

Naissance. — Nous apprenons que 
M. Mousset, gendre de M. Gipouloti, 
industriel à Castelfranc est l'heureux 
père d'un gros garçon prénommé Re-
né, 

Nos félicitations aux grands-pa 
rents, M. et Mme Gipoulbu, et au pè-
re, M. Mousset. Souhaits de prompt 
rétablissement à la maman, et de 
bonheur au nouveau-né. 

Décès. — On nous informe que 
M. Bozouls limonadier à Castelfranc, 
vient d'avoir la douleur de perdre sa 
mère, âgée de 77 ans. 

A M. et Mme Bozouls et à leur fa-
mille, nous adressons nos plus sym-
pathiques sentiments de condoléan-
ces. 

Montcuq 
Acte de probité. — Le jour de la 

foire de Montcuq, M. Passerieu, le 
sympathique dépositaire du « Jour-
nal du Lot », à St-Pantaléon, se 
trouvant à la boucherie Beauzac, sor-
tit son porte-feuille et laissa tomber 
un billet de 100 francs. 

Constatant, peu après cette perte, 
**• Passerieu revint à la boucherie. 

Mais, à ce moment-là, celle-ci était 
bondée de clients. 

Ce n'est que le soir, que Mme Beau-
zac, en balayant le magasin, trouva 
le billet qu'elle s'empressa de rendre 
à M. Passerieu qui l'a vivement re-
merciée. 

Grézels 
Nos foires. — Ainsi que nous l'a-

vons déjà l'ait connaître dans un de 
nos derniers numéros, le conseil mu-
nicipal de Grézels a décide que 1 an-
cienne foire du 15 janvier serait te-
nue à nouveau en 1927 et les années 
suivantes. , 

On peut affirmer que le succès de 
la foire de samedi prochain est dès 
maintenant certain. 

Maquignons et propriétaires trou-
veront un foirail bien approvisionné 
en animaux de l'espèce bovine et des 
hôtels confortables. 

En outre, des primes seront al-
louées aux vendeurs et acheteurs de 
bétail. 
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SECRÉTAIRE 
«SïttieitioML procurée 

à la personne qui suit par correspondance 
le cours spécial des 

ECOLES PIQiER, 53, rue de Rivoli, PARIS 
4 fois plus d'emplois offerts 

que d'élèves à placer 
— ENVOI GRATUIT DU PROGRAMME -
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Arrondissement de Figeac 
F1*£»C 

Nomination des répartiteurs. — ARTI-
CLE PREMIER : Sont nommés pour rem-
plir les fonctions de répartiteurs titu-
laires pour 1927 dans la commune de 
Figeac conjointement avec le maire et 
l'adjoint ; 

De la commune : MM. Cels Jules ; Til-
let Cyiprien ; Jouffroy Henri. 

Forains : MM. Roumégoux Elle, à Câr-
dai'Uac ; Agrech, à Faycelles. 

ARTICLE 2 : Sont nommés pour rem-
plir les fonctions de répartiteurs sup-
pléants pour 1927 dans la susdite com-
mune : 

De la commune : MM, Gazard Sylvain; 
Bouyssbu Emile ; Laval Henri. 

Forains : MM. Laborie Henri, à Fel-
zins ; Cantaloube Louis, à Faycelles. 

Football. — Voir l'article Football à 
notre chronique des sports. 

Les accidents de la route. — Une col-
lision, qui aurait pu être grave, s'est 
produite au passage en-dessous du 
viaduc de la gare. 

Une auto, conduite par M. G. D..., 
entrepreneur, se rendant à un chan-
tiei, route de Lamagdeleine, et une voi-
ture à deux roues attelée d'un cheval, 
conduite par M. S..., propriétaire à 
Viéls, commune de Loupiac, se rencon-
trèrent. Une roue de la voiture fui1 en-
dommagée et le brancard gauche de 
cette dernière s'engagea dans le pare-
brise et la capote de l'auto. Heureuse^ 
ment tout se borna à des dégâts maté-
riels. 

Etat civil du 31 décembre au 7 jan-
vier. — Naissances : Brugoux José-
phine ; Dlaridenne André. 

Décès : True! Guillaume, 72 ans ; 
Hugon Marie, ép. Vayssiié, 74 ans ; 
Guizard Jules, 66 ans ; Roques Céles-
tin, 49 ans ; Calme! Jean, 91 ans ; 
Lonigpuech François, 83 ans. 

Pharmacie de service. — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Loupiac, place Cham-
pollion. 

Rechargements cylindrés. ■— Opéra-
tions probables dans la semaine Idu 9 
aii 16 janvier 1927 : 

Canton de Lacapelle. — G. C. N° 15, 
de 23 k. 500 à 24 k. entre Rueyres et 
Anglars. 

(G. C. N° 38, de 18 k. à 18 k. 600, enxre 
St-Simon et Théminettes. 

N. 140>, de 21 k. 400 à 22 k. (traverse 
de Lacapelle), piochage. 

Canton de Gramat. — G. C. N° 20, de 
4 k, 140 à 4 k. 700, traverse d'Alyignac. 

Aynac 
Conseil municipal. — Dans sa der-

nière séance, le conseil municipal d'Ay-
naic a délibéré sur une très importante 
question d'adlduiction d'eau potable, à 
l'usage des habitants du bourg. 

Le projet a été voté à l'unanimité et 
le montant des travaux s'élève à 
149.000 francs. 

Au cours d'une séance ultérieure, le 
Conseil décidera si cette somme doit 
être réalisée au moyen d'un emprunt 
ou couverte par des souscriptions par-
ticulières. 

St-Céré 
Adjudication. — M. jCassagnes, entre-

preneur à St-Céré a été déclaré adjudica-
taire des travaux à effectuer à l'école 
supérieure de jeunes filles et à l'école 
maternelle. Le devis de ces travaux s'éle-
vait à la somme de vingt cinq mille francs. 
Cet entrepreneur a consenti un rabais de 
3 fr.50 % sur les prix du devis. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Brûlée vive. — La femme Gaydou 
Maria, du Pech-Noir, près Gourdon 
est décédée à la suite de brûlures pro-
fondes. 

En peignant, devant la cheminée, 
le dos tourné au feu, une de ses 4 
fillettes, ses vêtements ont pris feu. 

Elle s'est alors enfuie, brûlant 
comme une torche et s'est presque 
carbonisée. 

L'aînée des enfants avait 6 ans. 
C'est une bien triste fin. 
Pharmacie ouverte. — C'est la 

pharmacie Loustautnau qui restera 
ouverte lundi prochain, 10 janvier. 

Concours International de Musique. 
7 o/o§lement du Concours musical 
des A<o-zi juin prochain vient de pa-
raître. Les Sociétés qui ne l'auraient 
pas encore reçu sont priées de vou-
loir bien le demander à M. Verdier, 
secrétaire gênerai. 

Nous sommes heureux d'apprendre 
à nos lecteurs que la ville de Gour-
don a admis aux épreuves du Con-
cours les Sociétés chorales mixtes et 

il faut grandement féliciter les orga-
nisateurs de ce tournoi artistique, 
d'avoir fait une place à ce groupe 
trop peu favorisé dans la plupart des 
fêtes orphéoniques. 

On regrette tous les jours le peu de 
développement de ces Sociétés chora-
les qui sont d'un intérêt artistique 
plus élevé que les chorales d'hommes 
en raison des éléments nouveaux 
qu'elles possèdent et qui leur fournis-
sent des moyens d'expression beau-
coup plus grands. 

Il y a à Gourdon, un bel exemple 
qui sera suivi et qu'il faut encoura-
ger très sérieusement. 

D'ailleurs le concours est riche en 
innovations heureuses et nous en re-
parlerons. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort de M. François Long-
pùech, notaire honoraire, ancien .con-
seiller général, ancien conseiller muni-
cipal, décédé le 6 janvier à l'âge de 
76 ans. 

Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Qramat 
L'eau potable et gratuite. — L'année 

1927, qui vient de débuter, verra sans 
doute se réaliser un projet qui intéresse 
au plus haut point l'hygiène et la salu-
brité de notre ville. 

Il s'agit d'alimenter en eau potable 
et abondante notre cité si déshéritée à 
ce point de vue, et ce sérait l'honneur 
de notre municipalité de lui donner 
cet élémentaire et indispensable bien-
être. 

Nous avons vu par un compte rendu 
d'une séance du conseil municipal que 
le projet d'adduction d'eau et de dis-
tribution d'eau avait été mil au point 
et que le dossier constitué par M. Vi-
latte, notre actif agent voyer, dont on 
ne saurait trop louer le zèle, avait été 
transmis au service compétent pour ob-
tenir la subvention allouée d'ordinaire 
sur les fonds du pari mutuel. 

L'alimentation .de notre ville est, à 
l'heure actuelle, plutôt mal assurée par 
des citernes recueillant Peau des toits 
et par l'eau de source de la Saurinie, 
captée par une société privée qui la dis-
tribue à quelques concessionnaires. 

Le débit de cette source, qui devient 
de plus en plus faible, ne permet pas 
de idlstribution d'eau en période sèche. 

Il s'agissait donc de remédier à cet 
état de choses et des études furent en 
treprises pour savoir quelles sources 
pouvaient être captées et quel serait 
leur débit journalier. 

Les sources de la région de Com-
mande, du Caille et de la Saurinie, si-
tuées à 6 kilomètres environ de Gra-
mat, et celles de là région de Saignes, 
situées à 8 kilomètres, donnèrent, d'à 
près le rapport dé M. Jacop, professeur 
de géologie à la Faculté des sciences de 
Toulouse, un débit trop faible pour 
qu'il en soit fait état dans le nouveau 
projet. 

La situation de Gramat entre le 
« Causse », où les eaux disparaissent 
dans les gouffres souterrains par les 
fissures du calcaire, et le « Limargue », 
qui ne fournit que des sources de qua-
lité médiocre et de faible débit 
obligé la municipalité à chercher par 
ailleurs l'eau qui nous faisait défaut. 

Après des sondages effectués clans la 
prairie de l'hippodrome, qui ne révé-
lèrent qu'un débit de 48 mètres par 
vingt-quatre heures, la seule solution 
paraissant possible fut le pompage di 
réel dans l'Alzou, dont l'eau ne serait 
distribuée qu'après filtrage et stérili-
sation. 

La station de pompage sera établie 
sous le village du Ségala, ainsi que 
les bassins filtrants et préfiltres. Une 
canalisation de . refoulement amènera 
l'eau jusqu'à un bassin enterré situé 
au-dessus dudit village. Ce bassin, dont 
l'altitude est de 338 m. 90, permettra 
de desservir les quarante bornes-fon-
taines et les bouches d'arrosage pré-
vues. 

Le système adopté par la municipa-
lité pour le filtrage et la stérilisation 
des eaux, qui donne satisfaction aux 
plus difficiles, a été adopté et est àppli 
qué à Cailla c, Castres, Carniaux, Rou 
baix, Tourcoing, etc.. 

La machinerie comprendra : 
1. Deux groupes moto-jpomipes élec-

triques pour l'aspiration de l'eau dans 
l'Alzou et le refoulement dans le réser-
voir d'eau brute alimentant les bassins 
filtrants ; 

2. Deux groupés moto-pompes éleciri 
qûes pour l'aspiration de l'eau filtrée 
et le refoûleineni dans le réservoir 
d'eau filtrée, d'un débit horaire de 
40.000 litres. 

Telles sont succinctement exposées 
les caractéristiques du projet que nous 
souhaitons tous voir se réaliser. L'ac-
tivité et le zèle inlassables de notre 
maire dévoué, M. Louis Mazet ; la vigi-
lance de notre municipalité qui a su 
mettre en bon état nos finances com 
munales ; l'appui certain de nos repré-
sentants au Sénat et à la Chambre 
pour l'obtention d'une large subvention 
peut nous permettre de faire une réa-
lité de ce rêve, si longtemps caressé 
l'eau gratuite à Gramat. 

Salvlac 
Toujours la boue. — La boue est' de 

plus en plus épaisse1 et gluante dans les 
rues de notre ville ; à certains endroits 
des flaques d'eau sale sont éclaboussées 
par les véhicules de toutes sortes et les 
passants sont crottés à qui mieux-mieux 

Un empierrement s'impose à certains 
endroits. 

Quand voudra-t-on s'occuper de l'en-
tretien des voies de la ville ? 

Football. — Voir à la chronique des 
Sports. 

Dégagnac 
Foire du 5 janvier. — La foire du 

5 janvier, dite foire grasse, a eu son 
importance habituelle. 

Tous les foirails, à l'exception de 
celui des porcs, étaient bien approvi-
sionnés. 

De nombreuses transactions, en 
baisse sur les boeufs et en hausse ac-
centuée sur les moutons, ont eu lieu 
aux prix suivants : 

Bœufs gras, cours moyen 200 fr., 
les 50 kilos, bœufs de travail, de 
4.200 à 5.300 fr. ; bœufs de com-
merce, de 3.000 à 4.000 fr., la paire ; 
bouvillons, de 2.000 à 2.800 fr. ; bour-
rets, de 1.000 à 1.800 fr., le tout la 
paire. 

Moutons de boucherie, de 4,50 à 5 
francs le kilo; agneaux, de 5 à 5 fr. 25 

le kilo ; brebis d'élevage, de 180 à 
250 fr. pièce. 

Oies et canards gras, de 7 à 7 fr. 25 
e 1/2 kilo, poids vif. 

Sur le marché aux porcs, très peu 
de marchandise ;. cours indéterminé. 

Poules, 4 fr. 50 ; poulets, 5 fr ; 
canards non gorgés, 4 fr. 75 ; lapins 
domestiques, 2 fr. 75, le tout au demi 
kilo. 

Foies gras, de 16 à 18 fr., la livre; 
canards sauvages, 6 fr. 50 pièce. 

Fourrures : Fouines, de 200 à 250 
francs ; putois, 25 fr. ; renards, de 
40 à 50 fr. ; blaireaux, 15 fr. ; lou-
tres, de 130 à 150 fr. ; écureuils, 1 fr. 

Ails, 4 fr. le paquet de 24 têtes ; 
salsifis, 1 fr. la botte. 

Peu de jardinage. 
Démographie. — Pendant l'année 

1920, il a été enregistré à l'état civil: 
Décès, 24 ; naissances, 16 ; maria-

ges, 6 ; ' publications de mariages, 8. 
Et les quatre premiers jours de 

1927 comptent déjà un total de 4 
décès. 

Mauvais début ! 

Meyronne 
Naissance. — Nous apprenons la 

naissance de Marie-Jeanne Fromage, 
aux époux Fromage-Goldefy, proprié-
taires au bourg de Meyronne. 

Nous formons des vœux de promp-
te guérison pour la maman et de bon-
ne santé pour le bébé. 

Le croup. — Le croup vient de fai-
re son apparition à Meyronne, occa-
sionnant le décès d'une fillette de 3 
ans ; Marcelle Alard, domiciliée au 
bourg. La sœur de cette pauvre en-
fant, Renée, élève de l'école de filles, 
est également atteinte de la terrible 
maladie, mais son état, après avoir 
été très alarmant, s'est amélioré et 
il n'y a plus à craindre pour elle une 
issue fatale. 

Nous adressons nos bien sincères 
condoléances à cette famille de bra-
ves gens si cruellement éprouvée. 

St-Sozy 
Accident, — Le jeune Raymond 

Longaygue, âgé de 15 mois, domicilié 
à La Curade, est tombé dans le feu 
en jouant devant la cheminée. Il 
s'est fait à la cuisse une grave brû-
lure qui. avait déterminé des dou-
leurs très vives et une forte lièvre. Il 
est actuellement en bonne voie de 
guérison. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès du jeune Victor Dey-
ris, âge de 23 ans, domicilié à Pa-
gès, emporté en 48 heures par une 
congestion cérébrale. Ce décès si su-
bit d'un tout jeune homme, à une 
époque de l'année où tout est joie 
et espérance, a jeté la consternation 
dans notre petite cité. Une nombreu-
se assistance, émue et recueillie, a 
accompagné ce pauvre enfant à sa 
dernière demeure le matin du 1" 
janvier. 
: Nous prions les parents, si dou-
loureusement frappés d'agréer l'ex-
pression de nos vives condoléances. 

Naissance. — On nous annonce 
la naissance de Pierre Grandou, fils 
de Henri et de Marie-Riose-Gamille-
Adrienne Brel, propriétaires au Roc 
de Monge. 

Nous souhaitons un prompt réta-
blissement à la maman et longue vie 
au nouveau-né. 

Paris, 11 h. 15. 

EN CHINE 
De Londres. — Les canonnières 

britanniques « Lady Bird et Aphis » 
vont quitter Malte pour une destina-
tion inconnue. Il est à présumer que 
la destination est la Chine. 

EN RUSSIE 
De Londres. — MM. Kalimine et 

Rykov ont ordonné l'inscription de 
tous les hommes de 24 à 34 ans, en 
état de porter les armes. 

Ce recensement militaire auquel il 
sera procédé dans tous les gouverne-
ments russes aura lieu du 15 janvier 
au 15 mars. 

Le recensement des membres du 
parti communiste aura lieu en même 
temps. 

Exécution sommaire 
Une dépêche de Vilna annonce que 

quatre polonais auraient été exécutés 
sous le prétexte qu'ils créaient en 
Lithuanie une agitation en faveur de 
leur pays. 

Csss accords avec le Beîch 
De Berlin. — Au sujet de la mis-

sion du général Pavvels, les milieux 
politiques croient que l'accord pourra 
se faire entre les Alliés et le Reich, 
d'ici au 31 janvier. 

Ils ne dissimulent pas, cependant, 
que de sérieuses difficultés restent à 
aplanir et qu'il ne faudrait pas s'éton-
ner si les pourparlers avec la Confé-
rence des Ambassadeurs ne donnant 
aucun résultat, il devenait nécessaire 
de soumettre le litige au Tribunal ar-
bitral de la Haye. 

AU MAROC 
De Rabat. — La situation générale 

est excellente au Maroc. De nouvelles 
soumissions de groupes dissidents 
ont été enregistrées et le nombre des 
coups de main commis par des rô-
deurs isolés est en sensible diminu-
tion. 

LES CHANGES 
A 11 heures/les changes étaient : 
Livre : 122 fr. 65. 
Dollar : 25 fr. 27. 

AVIS BE DÉCÈS 
Madame Veuve ASTRUC, née BER-

GON ; 
Monsieur Jules BERGON, imprimeur ; 
Monsieur et Madame ARBOUYS et 

leurs enfants ; 
Mademoiselle Anna ASTRUC ; 
Le Docteur et Madame MALBEC et 

leur fille ; 
Monsieur et Madame Antonin. BER-

GON et leurs enfants ; 
Les familles CALENDRIÉ, ALIX, BER-

GON et tous leurs parents ont la douleur 
de vous faire part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

Monsieur Achille BERGON 
leur frère, oncle, grand-oncle, beau-
frère et cousin, décédé à Cahors le 
7 janvier 1927, dans sa 69e année, 

Et vous prient d'assister à ses obsè-
ques qui auront lieu le dimanche 9 jan-
vier 1927, à 13 heures 1/2, en l'Eglise 
St-Barthélemy. 

Réunion rue Ch.-Bourseul, numéro 5. 
Ni fleurs, ni couronnes. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame LOULMET, née SIMONTS ; 
Madame et Monsieur FOURNIÉ Elie, 

adjoint au maire de Douélle ; Madame et 
Monsieur CUSSONNAC et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur BESSIÈRES et 
leurs enfants ; Madame et Monsieur 
ROUCANIÈRES Henri et leurs enfants, 
et tous les autres parents, ont la douleur 
de faire part à leurs amis et connais-
sances du décès de 

Monsieur André LOULMET 
Rédacteur de la Préfecture en retraite 
décédé à Cahors à l'âge de 72 ans, et 
vous prient d'assister à la levée du 
corps, qui aura lieu le dimanche 9 jan-
vier 1927, à 9 heures moins 1/4. Réunion 
maison mortuaire, 8, rue Georges-Cle-
menceau. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Jean BLANC, née 

DEFFONDS, toute sa famille, ainsi que 
tous les autres parents et amis remer-
cient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des marques 
de sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Jean BLANC 
Facteur des Postes de Paris en retraite 

Auxiliaire des Contributions Directes 

CONTRE LA GRIPPE 
Pendant la grippe — ou simplement 

pour s'en préserver — il est recommandé 
à tous de se fortifier pour aider l'orga-
nisme à se défendre contre les microbes. 
Un remède simple et peu coûteux consista 
à acheter un flacon de Quintonine et à le 
verser dans un litre de vin de table. Le 
vin fortifiant ainsi obtenu instantanément 
est un reconstituant parfait et un stoma-
chique de tout premier ordre. Il stimule 
l'organisme, l'aide à réagir contre la 
maladie et rend l'appétit. La Quintonine 
se vend au prix réduit de 4.50. Comme il 
existe des contrefaçons, exigez la vérita-
ble marque Quintonine. — Pharmacie 
Orliac, à Cahors. 

LES PILULES DU LABOUREUR 
sont préparées avec l'extrait total des 
plantes qui composent LA TISANE DU 
LABOUREUR. Ces deux produits sont le 
remède souverain contre la CONSTIPA-
TION. 
Tisane k Laboureur Pilules du Labonrenr 

1 fr.261'étuiimpôtenplus 4fr.laboîte impôt enplus 
DANS TOUTES LES PHARMACIES 

Préparation et Vente en gros: Bassouls-Dumayne 
Pharmacien à Perpignan 

Envol d'une boîte échantillon contre i fr. 10 
sn timbrss-poaies 
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La CARAVANE RENAULT 
est arrivée à Cahor 
La Caravane RENAULT 

étant de passage à CAHORS, 
M. FAUGE, Agent général 
de la Marque, informe sa 
nombreuse clientèle que des 
prix exceptionnels pourront être 
consentis à tout acheteur. 

Un essai gratuit leur est offert. 
Lire les dates de passage dans 

les cantons dans le numéro de 
mardi. 

FAUGE, Agent 
49, boul. Gambetta, CAHORS - Tél. 46 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 
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A VENDRE 
UNE 

Torpédo Ford, 14 H. P., genre sport 
S'adresser M. ROUSSEAU, Cahors 

6, Rue Maréchal-Joffre, 6 

IL SE FABRIQUERA TOUJOURS, 
des Tricots, des Jupons, des Caleçons, 
etc., etc. Si vous avez une machine à 
tricoter tant mieux. Si vous n'en avez 
pas, vous avez tort, car, Mesdames, tout 
en vous occupant de votre ménage, vpus 
pourriez gagner 500 francs par mois, 
même dans le coin le plus reculé de vos 
campagnes. 

N'hésitez pas à voir ou à écrire à 

Madame LAHONTÂA, jeune 
16, Rue Lestieu, à CAHORS 

qui vous procurera le moyen de possé-
der une machine et vous fera faire un 
apprentissage sérieux et gratuit. 

Installation de nos machines gratui-
tement, à 40 kilomètres. 

A VENDRE 
CALÈCHE et HARNAIS en bon état 

S'adresser à M. ALARY, 
à SALVIAC (Lot) 

Maximum de Récoltes dans 
vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs 
en lisant 

L'ÀlmaD&efa du Jardinier 
.Adressé gratis et franco 

par Ch. Lemaire, Grainier 
103, Boul. Magenta, Paris 

Egayez vos foyers I 
Charmez les longues soirées 
d'hiver Emerveillez vos amis. 
Le dancing, le théâtre, 
concert, les meilleurs musiciens, 
les meilleurs conférenciers.. 

L'AGRÉABLE 
L'UTILE 

S ckvoiis. 
Pour une dépense relativement minime 
VAVTO GARAGE ARTIGALAS 
met d votre disposition les postes les 
plus modernes les plus simples, les 
plus pratiques, les mieux compris. 

ECRIVEZ AUJOURD'HUI MÊME 
k 

M. ARTIGALAS CAHORS 

NOTA.—Tous nos appareils sont strictementgarantis 
et laissés aimablement 15 jours à l'essai. 
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MEUBLES 
COMBROU5E Fils 

3, rue Maréchal-Joffre — CAHORS 

CHAMBRES à coucher - SALLES à ranger 
SIÈGES - GLACES - LITERIE 

Lavabos — Petits Meubles 
Dépositaire des Sièges STELLA 

FABRICATION GARANTIE 
ï^riac E^xeeptionnelsi 

A CÉDER A, CAHORS 

Fonds de Commerce d'Alimentation 
Très bien situé, très achalandé 

S'adresser è J. CAPUS 
2, Rue J.-Caviole, à CAHORS 

Avant d'acheter un Poste 
vous avez le plus grand 
intérêt à lire la brochure : 

Pour avoir un Poste parfait, 
Que faut-il faire ? 
PAR 

A. POU1ADE, Pharmacien 
Rédacteur de « L'Antenne » 

LUZECH (Lot) 
Envoi contre: 2 fr. en timbres-postes 

Vous vous éviterez bien des ennuis 
et réaliserez une grosse économie. 

T.S.F. 

AVIS 
M. BOUYGUES, Entrepreneur, pré-

vient le public que depuis le 1" décem-
bre, il est concessionnaire des scories 
provenant du dépôt de Cahors. 

Pour tous renseignements concernant 
vente de sable, gravier et scories, 
s'adresser rue Joachim-Murat, CAHORS. 

cien. Scierie de la Gare, CAHORS. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

A VENDRE 
A l'amiable 

Partie de Maison 
à Cahors, Boulevard Gambetta 

avec entrée rue Fondue-Haute 
Comprenant cave, trois étages 

de deux pièces, terrasse sur le 
boulevard, en partie meublée. 

Pour tous renseignements et 
pour visitep, s'adresser à Me 

Fabre, notaire à Cahors, 2, rue 
Caviole. 

J. FABRE. 

I 

FAITES VOS CONSERVES AVEC 

fermeture 
sans soudure. 

Ouverture facile 
Sert indéfiniment. 

m VENTE: 
chez tous les 

bons Quincailliers. 

* Notre recueil de reçettes grâlis sur demande. 
ETÂBT-8 V.LÂBÀRRÈRE 65.67 B^Anfoine Gautier.Bordeaux. 



«AU PRINTEMPS» 
CAHOKS 

Samedi 8 et Lundi 10 Janvier 

Réclame 
VERRERIE/ 

VerrSS à pied formes variées 1,75 
Gobelet 1/2 cristal au choix 0,75 et 0,65 
Salières - Ménagères - Sucriers 
Vases - Brocs -Carafes, etc., etc. 

F»3fi2i£: exceptionnels 
R. C. : 405. 

Tous procès à forfait. Sans 
avances. Sur toutes places. 
Constitution en Société de tte. an", 
faisant bénéfices. OMNIUM JURI-
DIQUE, 62, r. Caumartin, PARIS. 

Bibliographie 
Viennent rte paraître : 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les orlglrjes de l'architecture 

à coupoles d'Aquitaine 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la France 

Henri LAURENS, Editeur, PABÎS 

En vente : A CAHORS 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Vient de Paraître 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Gracieuse 
aia. béret bleu.«3*. 

Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fr. 50 
J. PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valois 

- PARIS -

En vente : Â CAHORS 
Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 

G^ffMMrmilS 
L'Amérique du Sud 

Via Bordeaux 
Il est rappelé au Public les. facili-

tés offertes pour les relations avec 
l'Amérique du Sud via Bordeaux. 

Sur présentation d'un billet de 
passage des Compagnies Sud-Atlanti-

que et Chargeurs-Réunis, conjointe-
ment avec un billet de chemin de fer 
pour Bordeaux, les bagages sont en-
registrés directement à Paris-Quai 
d'Orsay pour la destination définiti-
ve, après visite par la Douane. L'en-
registrement est fait à Paris-Quai 
d'Orsay la veille du jour fixé pour le 
départ des paquebots de Bordeaux. 
Des dispositions spéciales sont en 
outre prévues pour amener les voya-
geurs, sans changer de voiture, jus-
qu'au quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les baga-
ges à destination de Paris peuvent 
être enregistrés directement à bord 
du paquebot, avant son arrivée à 
Bordeaux. La visite de ces bagages 
par la Douane n'a lieu qu'à la gare 
de Paris-Quai d'Orsay, et tout est 
fait pour faciliter aux voyageurs le 
plus possible, comme a l'aller, la tra-
versée de Bordeaux. 

Hiver 1926-1927 
Comment se rendre au Maroc 

Il est rappelé qu'en utilisant le Ré-
seau d'Orléans, on peut se rendre au 

Maroc par divers itinéraires, savoir : 
1° Par Bordeaux-Casablanca. — 

Départ de Bordeaux trois fois par 
mois. Traversée en 3 jours. Billets 
directs et enregistrement direct des 
bagages de Paris-Quai d'Orsay et de 
diverses gares du Réseau d'Orléans. 

2° Par Gibraltar-Casablanca. — 
Billets directs et enregistrement di-
rect des bagages de Paris-Quai d'Or-
say à Gibraltar, Service hebdomadaire 
(tous les mardis) de Gibraltar à Casa-
blanca, 15 heures de mer environ. 

3° Par Algésiras-Tanger. —■. Billets 
directs et enregistrement direct des 
bagages de Paris-Quai d'Orsay à Al-
gésiras. Sud-Express entre Paris et 
Madrid. Entre Madrid et Algésiras, 
train rapide quotidien (service tri-
hebdomadaire de luxe). Traversée 
quotidienne Algésiras-Tanger en 
trois heures. De Tanger à Casablanca 
par Rabat, service automobile quo-
tidien, trajet dans la même journée 
(billets à Paris : à la gare du Quai 
d'Orsay et à l'Agence de la Compa-
gnie d'Orléans, 16, boulevard des Ca-
pucines). 

4° Par Toulouse-Casablanca (par 
avion). — Trajet en chemin de fer 
jusqu'à Toulouse, voie aérienne de 
Toulouse à Casablanca. Billets de 
chemin de fer et d'avion délivrés 
conjointement à la gare de Paris-
Quai d'Orsay, à l'Agence de la Cie 
d'Orléans, 16, boulevard des Capuci-
nes et dans diverses gares de son 
Réseau. 

5° Par Pprt-Vendres-Oran-Oudjda. 
— Trajet en chemin de fer jusqu'à 
Port-Vendres par Limoges-Toulouse ; 
service hebdomadaire (le lundi) par 
paquebot rapide entre Port-Vendres 
et Oran. Entre Oran et Oudjda, Oudj-
da et Fez, Fez et Casablanca trajet 
par voie ferrée ou par avion ; service 
automobile entre Oudjda et Casa-
blanca. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
A Paris : A l'Agence spéciale de la Cie 

d'Orléans, 16, Bd des Capucines ; aux bu-
reaux de renseignements de la Gare du Quai 
d'Orsay et 126, Bd Raspail. 

Consulter le Livret Guide Officiel de la 
Compagnie d'Orléans en vente dans ses gares 
et bureaux de ville. 

Etude de M6 Jean MERIC, Avoué à Cahors, 5, rue Georges-Clemenceau, 5, successeur de Mes CHATONET et LACOSSE 

d'une 
ICITAT 
rate comme St-Cirq-Lapopie 

et de divers IMMEUBLES en nature de bois, pâture, terre labourable, etc. 
en excellent rapport, situés même commune. 

L'adjudication aura lieu Je JEUDI TROIS FEVRIER MIL NEUF CENT VINGT-SEPT, à TREIZE HEURES 
TRENTE, à ^audience des criées du Tribunal civil départemental du Lot, sis à Cahors au Palais de Justice 
de la dite ville, boulevard Gambetta. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Que suivant procès-verbal du 
ministère de CONTOU, huissier 
à Cahors, en date des sept et 
huit octobre mil neuf cent 
vingt-six, enregistré, visé, dénon-
cé et transcrit au bureau des 
hypothèques de Cahors le cinq 
novembre mil neuf cent vingt-
six, volume cent quatre-vingt-
quatorze, numéro vingt-six. 

Et aux requêtes, poursuites et 
diligences de Monsieur FAU-
RIE Jean^ouis, dit Louis, pro-
priétaire, ancien meunier, de-
meurant et domicilié à Cahors, 
faubourg Saint-Georges, lequel a 
pour avoué constitué près le 
Tribunal civil départemental du 
Lot, Maître Jean MÉRIC, avoué 
à Cahors, demeurant dite ville, 
5, rue Clémenceau, avec élec-
tion de domicile en son étude. 

Sur la tête et au préjudice de 
Madame Virginie LANGLET, 
veuve en premières noces de 
Monsieur BRISSEAU Jean-
Théophile, et en deuxièmes 
noces épouse de Monsieur 
SANTFONS, propriétaire, avec 
lequel elle est domiciliée an 
Tremble, près Sidi-Bel-Abbès, 
province d'Oran (Algérie), le 
mari pris tant en son nom per-
sonnel que pour assister et auto-
riser son époiïse et encore en 
toute autre et meilleure qualité 
s'il y a lieu; 

3° De Monsieur Georges BRIS-
SEAU, propriétaire, domicilié 
au Tremble, près Sidi-Bel-Abbès, 
province d'Oran; 

4° De Monsieur Ludovic 
BRISSEAU, propriétaire, domi 
cilié au Tremble, près Sidi-
Bel-Abbès, province d'Oran. 

Il a été procédé à la saisie 
réelle des immeubles situés sur 
la commune de Saint-Cirq-Lapo-

pie, canton de Saint-Géry, dont 
la désignation est ci-après 
établie. 

Le cahier des charges conte-
nant les -clauses et conditions 
de l'adjudication a été dressé par 
Maître MÉRIC, avoué et déposé 
au greffe du Tribunal civil d'e 
Cahors où toute personne peut 
en prendre connaissance sans 
frais. 

Sommation a été faite con-
formément à la loi aux parties 
saisies de prendre communica-
tion du cahier des charges et 
à la publication qui avait été 
fixée au jeudi vingt-trois dé-
cembre mil neuf cent vingt-six, 
à quatorze heures, en la 
chambre des criées du Tribu-
nal civil départemental du Lot à 
Cahors. 

Et le dit jour, vingt-trois 
décembre mil neuf cent vingt-
six, le Tribunal civil départe-
mental du Lot, siégeant en au-
dience des criées & rendu un 
jugement donnant acte de la pu-
blication du cahier des charges 
et fixant l'adjudication au jeudi 
trois février mil neuf cent vingt-
sept à treize heures trente. 

En conséquence de ce qui 
précède et aux requête, pour-
suites et diligences de Monsieur 
Jean FAURIE, dit Louis, pro-
priétaire, ancien meunier do-
micilié à Cahorsi, faubourg 
Saint-Georges, ayant Maître 
MÉRIC, pour avoué, 

Et en. présence de 1° Mada-
me Virginie LANGLET, veuve 
en premières noces de Mon-
sieur BRISSEAU Jean-Théophi-
le, épouse en secondes noces de 
Monsieur SANTFONS, domici-
liés ensemble au Tremble, près 

; Sidi-Bel-Abbès, arrondissement 
d'Oran (Algérie) ; 

3° Monsieur Georges BRIS-

SEAU, propriétaire, domicilié 
au Tremble, près Sidi-Bel 

jAbbès, province d'Oran (Algé 
Jrie) ; 

4° Monsieur Ludovic BRIS-
SEAU, propriétaire, domicilié 
au Tremble, près Sidi-Bel-

jAbbès, province d'Oran (Algé-
rie), parties saisies, il sera pro-
cédé le JEUDI TROIS FÉVRIER 
MIL NEUF CENT VINGT-SEPT, 
à TREIZE HEURES TRENTE, 
à l'audience des criées du Tri-
bunal civil départemental du 
Lot à Cahors, à la vente au 
plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles doift la 
désignation suit, telle qu'elle 
est indiquée au procès-verbal 
de saisie de CONTOU, huis-
sier à Cahors, en date des sept 
et huit octobre mil neuf cent 
vingt-six et reproduite au 
cahier des charges. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles mis en vente 
TELLE QU'ELLE EST FAITE AU 

PROCÈS-VERBAL DE SAISIE ET 
REPRODUITE AU CAHIER DES 
CHARGES. 

Article premier 
Un article en nature de bois 

et pâture situé au lieu dit 
« Lac de Nègre », commune 
de, Sainl-Girq-Lapopie, canton 
de Saint-Géry, porté au plan 
cadastral de la commune de 
Saint-Cirq-Lapopie, sous les 
numéros six cent cinquante-
deux (652) et six cent soixante 
partie (660 p.), section D, pour 
une contenance de cinquante-
sept ares quinze centiares envi-

ron, confrontant avec propriété 
Garrigues, Vinel et chemin. 

Article deux 
Un article en nature de bois, 

sis au lieu dit « Pech de Mi-
rou », commune de Saint-Cirq-
Lapopie, canton de Saint-Géry, 
porté au plan cadastral de la 
commune de Saint-Cirq-Lapopie 
sous les numéros sept cent 
soixante-trois partie, sept cent 
soixante-quatre partie (763 p., 
764 p.), section 0, et pour p.e 
contenance de quatre-vingt-dix-
huit ares cinquante-trois centia-
res environ confrontant avec 
propriété Cagnac, Delbreil, un 
chemin et route de Conçois. 

Article trois 
Un article contigu, d'un seul 

tenant, en nature de bois, pâtu-
re et friche;, situé au lieu dit 
« Combel de Mirou, Roc de 
Durou et le Bournac », commu-
ne de Saint-Cirq-Lapopie, can-
ton de Sairrt-Géry, et porté au 
plan cadastral de la commune 
de Saint-Cirq-Lapopie, sous les 
numéros sept cent soixante-cinq 
partie (765 p.), sept cent soixan-
te-six (766), sept cent soixante-
huit (768), sept cent soixante-
neuf (769), sept cent soixante-
dix (770), sept cent soixante et 
onze (771), section D, et pour 
une contenance totale d'un hec-
tare soixante ares, un centiare 
environ, confrontant à proprié-
té de Panard, Delbreil et Ca-
gnac. 

Article quatre 
Un article en nature de terre 

labourable, en excellent rapport, 
ne formant qu'un seul enclos, si-
tué au lieu de « Pradines », 
commune de Saint-Cirq-Lapo-
pie, canton de Saint-Géry, porté 

au plan cadastral de la commu-
ne de Saint-Cirq-Lapopie, sous 
les numéros huit cent quatre-
vingt-quinze partie (895 p.), huit 
cent quatre-vingt-seize partie 
(896 p.), huit cent quatre-vingt-
dix-sept partie (897 p.), huit 
cent quatre-vingt-dix-neuf par-
tie (899 p.), neuf cent cinq par-
tie (905 p.), section D, d'une 
contenance de quatre-vingt-trei-
ze ares cinquante-neuf centia-
res environ, confrontant à pro-
priété de Brisseau, Conqu-et et 
chemin rural qui l'entoure. 

Article cinq 
Un sol de maison, situé au 

jiieu de « Pradines >>, commune 
de Saint-Cirq-Lapopie, canton 
de Saint-Géry, porté au plan 
cadastral de la commune de 
Saint-Cirq-Lapopie, sous le nu-
méro neuf cent six (906), section 
D, d'une contenance de deux 
ares cinquante-cinq centiares, 
sur lequel est édifié la maison 
ci-après décrite. 

Article six 
, Une maison située au lieu de 
« Pradines », commune de Saint-
Cirq-Lapopie, canton de Saint-
Géry, portée au plan cadastral 
de la commune de Saint-Cirq-
Lapopie, sous le numéro neuf 
cent six (906), section D, et im-
posée pour un revenu de vingt-
sept francs cinquante centimes. 

| Cette maison est construite en 
pierres et couverte en tuiles pla-
tes, elle est à deux tombants 
d'eau, deux annexes sont conti-

'guës et font corps avec ledit 
'immeuble. Cette maison -confron-
te du nord, avec un fournil ados-
sé à l'immeuble, du sud, avec 
pâtus et grange saisis, de l'est, 
avec chemin rural, desservant 
les immeubles, de l'ouest, avec 
terre saisie. 

Elle se compose d'un rez-de-
chaussée où se trouvent les éta-
bles de basse-cour et des caves, 
d'un premier étage compre-
nant trois chambres et la cuisi-
ne, et enfin du galetas. Les por-
tes et les fenêtres donnent au 
sud et à Test. 

| La porte d'accès à cette mai-
son se trouve placée au bout 
d'un escalier construit partie en 
pierres, partie en planches, de 
huit marches, protégé par un 
auvent soutenu par un pilier -en 
bois; annexe et faisant corps à 
la maison, il existe une petite 
bâtisse soutenue par un pilier en 
bois servant de petite chambre. 
On remarque aussi, attenant à 
la maison, une autre bâtisse en 
pierres délabrées1, couverte en 
tuiles canal et construite en 
pierres servant de fournil et 
dont la porte d'entrée se trouve 
sur le chemin rural. 

A quelques mètres de la mai-
son, à l'extrémité de l'aire, est 
édifiée une grange avec un han-
gar attenant, cette grange est 
construite en pierres et couverte 
en briques plates, elle confronte 
du nord avec faire ou sol de la 
maison saisie, du sud avec terre 
saisie, de l'est avec chemin ru-
ral, qui la dessert, de l'ouest avec 
terre saisie. Elle a deùx grandes 
portes ; elle sert de remise et à 
engranger les récoltes. Toujours 
sur l'aire et à trois mètres de la 
iriaison est édifiée une bâtisse en 
pierres à deux tombants d'eau 
servant d'étable d'animaux de 
basse-cour. 

Toutes ces bâtisses ne forment 
qu'un seul corps de domaine et 
sont clôturées du côté du che-
min rural sur toute la longueur 
par une clôture eni pierres et 
une grande haie de buis. 

La maison ci-dessus décrite 
avec ses dépendances est habi 

tée par Madame Juliette Cagnac, ours du jugement d'ad'judica-
cultivatrice, qui l'occupe suivant tion. 
location verbale. | Nota. — Par suite d'erreur ou 

Les immeubles ci-dessus dé- modification possible lors et dé-
crits sont imposés au rôle des'puis la confection du plan ca-
contributions foncières pour un dastral, il est formellement 
revenu de cinquante-trois francs'expliqué que l'indication des 
quarante-deux et pour une con-'numéros cadastraux, ainsi que 
tenance de quatre hectares, onze celle des contenances est pure-
ares quatre-vingt-trois centiares ment énoneiatrice ; que, par 
environ, pour la propriété non- suite, la désignation ci-dessus 
bâtie et pour la propriété bâtie,'donnée n'engage en rien la res-
pour un revenu de vingt-sept ponsabilité du poursuivant ou de 
francs cinquante, ainsi qu'il ré- son avoué. 
suite de l'extrait de la matrice' Conformément aux disposi-
cadastrale de la commune de tions de l'article six cent qua-
Saint-Cirq-Lapopie. tre-vingt-seize du code de pro-

j Les immeubles ci-dessus dé-'cédure civile, il est déclaré à 
crits1 et désignés sont saisis im-,tous ceux du chef desquels il 
mobilièrement et seront mis en pourrait être pris inscription sur 
vente avec toutes leurs -appar-, l'immeuble ci-dessus pour cause 
tenances et dépendances et ser-'d'hypothèques légales qu'ils de-
vitudes actives et passives s'il en vront requérir ces inscriptions 

iavant la transcription du juge-
ment d'adjudication sous peine 
de déchéance. 

Fait et dressé le présent 
extrait par moi avoué de la par-
tie poursuivante soussigné. 

Cahors, le huit janvier mil 
neuf cent vingt-sept. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : Jean MÉRIC. 

Enregistré à Cahors le 
janvier mil neuf cent vingt-sept* 
Folio , Case , Reçu 

décimes compris. 
Lè receveur, 

Signé : PONCHARRAU. 

ET 

MISE A PRIX 
Les immeubles ci-dessus dé-

crits et désignés seront mis en 
vente en un seul lot et sur la mi-
se à prix de huit Q r\r\f\fr. 
mille francs, ci.. 

PAIEMENT DES FRAIS 
Tous les frais exposés jusqu'au 

jour de la présente vente y com-
pris la remise proportionnelle 
'due à l'avoué poursuivant, de 
jvront être payés par l'adjudica 
.taire en diminution de son prix 
d'adjudication entre les mains 
de Maître Jean MÉRIC, avoué 
poursuivant et ce dans les dix 

Pour plus amples renseigne-
ments s'adresser à Maître Jean 
MÉRIC, avoué poursuivant, 
rédacteur du cahier des char-
ges, lequel, comme tous autres 
avoués exerçant près le Tribu-
nal civil de Cahors, pourront 
être chargés d'enchérir. 

CAHORS, IMP. COUESLANT. 
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PAR 

FLORENCE BARCLAY 
CHAPITRE XIV 

JOURS DORÉS 

— En vérité, Jim, je ne sais que 
dire ; oui, je crois que vous causerez 
facilement avec elle. 

— Parle-t-elle de la mort de son 
mari ? ou est-ce un sujet défendu. 

— Elle en parle, dit doucement 
Myra, à ceux qui peuvent compren-
dre. 

— Ah ! croyez-vous qu'elle souhai-
terait connaître les détails des der-
niers jours de lord Ingleby. 

—• C'est possible, si vous êtes dis-
posé à les lui donner. Alors, vous sa-
vez qui a fait le malheur ? 

Après un bref silence causé par la 
surprise, Jim ôta sa pipe de sa bou-
che, et regarda Myra. 

— Est-ce que je sais... qui a fait... 
quoi ? demanda-t-il lentement. 

— Connaissez-vous le nom de l'of-
ficier qui a commis l'erreur, cause de 
la mort de lord Ingleby. 

Jim remit sa pipe entre ses dents. 
— Oui, chère, dit-il tranquille-

ment. Mais comment se fait-il que 
vous ayez entendu parler de l'erreur. 

Je croyais que l'affaire avait été 
étouffée en Angleterre. 

— En effet, dit Myra, mais lady In-
gleby a été informée de la circonstan-
ce, et c'est ainsi que je l'ai apprise. 
Jim, si elle vous demandait le nom, 
le lui diriez-vous ? 

— Certainement, je lui dirais, ré-
pondit Jim Airth. Dès le début, j'ai 
été très opposé à l'idée d'en faire un 
mystère. Je déteste qu'on étouffe les 
faits. Mais il fallut prendre en consi-
dération l'avenir d'un homme. Le 
monde ne laisse jamais tomber un 
événement de cette sorte. Toujours, le 
pauvre garçon eût été désigné comme 
celui qui avait tué lord Ingleby ! C'est 
tout juste si on ne l'aurait pas accu-
sé de l'avoir fait exprès. D'autant que 
toute l'affaire était entachée d'irré-
gularité ; les autorités se prévalent 
des expériences quand elles réussis-
sent, dans le cas contraire, vous êtes 
sévèrement blâmé pour imprudence, 
encore heureux si on ne vous met pas 
sous les verrous. Ce u'est pas le 
moyen d'encourager le progrès, ou de 
rendre les officiers avides d'initiative. 
Le bon ou le mauvais côté d'une ex-
périence devrait être décidé par autre 
chose que le succès ou l'insuccès. 
Mais comme je vous l'explique, j'ai 
protesté dès le début contre le mys-
tère, seulement, à la fin, je me suis 
laissé persuader, et les rares person-
nes informées se sont, sur l'honneur, 
engagées au silence. Exception devant 
être faite uniquement pour lady In-
gleby, si elle le souhaitait ; queiques-

uns d'entre nous jugèrent qu'il serait 
aussi sage de mettre le nom dans le 
Times que de le confier à la discrétion 
d'une femme. 

— Et que pensez-vous de la déci-
sion de lady Ingleby ? 

— Je pense que cette décision prou-
ve qu'elle est une femme d'esprit 
juste, et d'une nature peu ordinaire, 
si elle est fidèle à sa résolution. Mais 
ce serait très féminin de prendre une 
telle décision dans un moment de vio-
lente émotion, et de se laisser aller 
ensuite à échafauder des suppositions 
sans fin. 

— Avez-vous connu la raison qu'el-
le a donnée ? Elle a déclaré ne vouloir 
pas qu'il y eût sur la face de la terre 
un homme dont elle ne pût serrer 
la main avec amitié ! 

— Bonne âme loyale, dit Jim ému. 
Myra, s'il m'arrivait d'avoir un acci-
dent dans le genre de celui d'Ingleby, 
auriez-vous des sentiments pareils, 
pour l'amour de moi ? 

— Non, cria Myra en accents pas-
sionnés. Si je vous perdais, mon bien-
aimé, je ne voudrais de la vie toucher 
la main d'un autre homme. 

— Ah ! dit d'un ton méditatif Jim 
Airth. Alors vous ne considérez pas 
que la cause qui fait agir lady Ingle-
by soit un amour comparable au nô-
tre ? 

Myra appuya sa tête charmante sur 
l'épaule de son amoureux. 

— Jim, dit-elle avec une émotion 
qui brisait sa voix, je ne me sens pas 
compétente à discuter aucun amour. 

Une seule chose demeure certaine 
pour moi : c'est qu'avant de vous 
connaître, je ne savais pas ce 
qu'amour voulait dire. 

Un long silence tomba dans le bos-
quet de chèvrefeuille. 

Enfin, avec une ardeur presque fu-
rieuse, Jim Airth dit à la femme qu'il 
tenait dans ses bras : 

— Pouvez-vous vraiment croire que 
vous ayez raison de me faire attendre 
le don de vous-même, ne serait-ce 
qu'une heure, qu'un jour ? 

Et elle qui l'aimait d'un amour que 
les paroles ne peuvent exprimer, ne 
trouva rien à répondre. Aussi, ad-
vint-il que dans les jours qui appro-
chaient, la question à laquelle aucune 
réponse n'avait été faite s'imposa 
sans répit à son esprit : « Ai-je bien 
agi, en le faisant attendre, même un 
jour ? » 

Dans le hall, près de la table de 
marbre, où se trouvait le registre des 
voyageurs, ils s'arrêtèrent un moment 
pour se dire bonsoir. Myra ne permet-
tait jamais à Jim de monter l'esca-
lier avant qu'elle n'ait fermé sa por-
te de chambre : 

— Si vous n'obéissez pas aux rè-
gles que je crois devoir imposer, Jim, 
avait-elle déclaré avec son petit sou-
rire tendre, je serai contrainte de 
m'assurer de miss Murgatroyd comme 
chaperon et imaginez l'agrément que 
vous auriez. 

En conséquence, Jim s'était enga-

gé à rester en bas cinq minutes après 
elle, et montait ensuite l'es;calier en 
sifflant l'air de « Nancy Lee », puis 
sa porte claquait bruyamment. 

Mais cette soirée était la dernière 
avant une séparation et, dans le bos-
quet de chèvrefeuille, il y avait eu des 
moments orageux. Les yeux bleus de 
Jim pétillaient de révolte. Il se tenait 
comme le soir du grand péril, alors 
que les vagues battaient leurs pieds, 
serrant contre sa poitrine les deux 
mains de Myra, et que sa voix domi-
natrice avait ordonné : « Il faut 
grimper. » 

— Ainsi, dit-il, demain soir vous 
serez à la « Lodge » Shenstone, et 
moi, à mon club à Londres. Ayez-vous 
la moindre idée combien il m'est dur 
de vous quitter, même pendant une 
heure ? Vous rendez-vous compte 
que, sans votre, obstination, nous au-
rions pu demeurer ensemble, et par-
tir d'ici mari et femme. Si vous te-
niez vraiment à moi, vous n'auriez 
pas désiré attendre. 

Myra sourit aux yeux colères qui la 
dévoraient. 

— Jim, murmura-t^elle, il est en-
fantin de dire : « Si vous teniez à 
moi », vu que vous savez parfaitement 
que je vous aime, .plus qu'aucune 
femme sur terre n'a jamais aimé un 
homme ! Et je vous affirme, Jim> ̂  
nous n'aurions pu avoir ici une 

cérémonie valable. Et pensez l'horreur 
qu'il y aurait eu à découvrir que no-
tre mariage était entaché d'illégalité ! 
Quand vous viendrez me quérir dans 

mon « home », vous confesserez que 
j'étais dans le vrai, et vous me ferez 
d'humbles excuses. Jim, bien-aimé, 
regardez l'heure, il faut que je monte, 
la pauvre miss Murgatroyd va être 
lasse de tenir sa porte ouverte pour 
m'entendre passer. Elles ont toutes 
trois pris l'habitude de laisser entre-
bâillées leurs portes... Non, n'ayez pas 
à leur égard de méchantes paroles, ce 
sont d'excellentes créatures, et elles 
nous manqueront demain... Jim, 
dites bonsoir bien vite et laissez-moi 
aller. 

Mais Jim, resserrant son étreinte 
sur les poignets de Myra, murmura : 

— Une fois déjà, nous ne nous 
sommes dit ni bonsoir, ni bonjour. 

—- Jim, bien-aimé, répondit tendre-
ment Myra, cette nuit-là, avant que 
je m'endorme, vous l'aviez dit : 
« Nous ne sommes pas seuls, Dieu 
est présent. » Puis vous avez récité 
le cent trente-neuvième psaume. Et 
Jim, j'ai senti que vous étiez le meil-
leur et le plus loyal des hommes, et 
que toute ma vie, je pourrai me fier à 
vous, comme j'ai confiance en Dieu. 

Jim Airth relâcha les mains qu'il 
tenait, et les baisa très doucement : 

Bonsoir, ma « sweetheart », 
et que Dieu vous bénisse. Puis il se 
détourna. 

^ Myra fut en un moment au haut de 
l'escalier, gagna sa chambre et ferma 
sa porte. 

(A suivre), 


